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AVANT PROPOS

L’étude quenous ontconfiée la FNARS, la DATAR et la DAS doit répondre à

quatre objectifs :

1. Confronter l’évaluation que les associations font de leur apport au

développement local, àl’évaluation qu’en font lesautres acteurs locaux.

2. Étudier les conditions pour qu’une association rejoigne un processus de

développement local impulsé par les décideurslocaux, et incluant l’action

d’insertion comme objectif explicite.

3. Vérifier s’il y a corrélation entre le dynamisme etla réussite desassociationsdans

leurs activités etle dynamisme et laréussite des acteurs locaux dansleur projet de

développement.

4. Repérer de façon systématique lesconditions pour que lespartenariats soient

efficaces, et sipossible,en tirer un guide debonnes conduites.

Nous y avonsrépondu enrencontrant les directeurs et les principaux partenaires de

quatre associations choisies par la commissionéconomique de laFNARS afin

d’apprécier, au regard de leurs propres stratégies etdynamiques de développement

local, leur attentes parrapport à ces associations et l’évaluation qu’ilsfont de leur

contribution aux dynamiques de développement local.:Cambrai.Nancy,Grenoble,

Amiens. Les conclusions de cestravaux ont étédébattues encommission

économique de laFNARS etleur présentation sera effectuéedanschacun des sites

visité.

Les associations choisiessontactivesdansle domaine del’insertion économique et
de l’emploi. Dans deux villes, elles regroupentégalement une activité

d’hébergement etd’accompagnementsocial (Cambrai etNancy), dans lesdeux

autres villes (Grenoble etAmiens) bien qu’issues d’initiativesd’associations

d’hébergement et d’accompagnementsocial, lesassociationsanalysées ont des

activitésessentiellementtournées vers l’insertion.
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INTRODUCTION

Une réponse globale aux difficultés d’insertion

Face audurcissement desdifficultés économiques etsociales, lesréponses

ponctuelles auxbesoins des plusdéfavorisés sontinefficaces.Plus cesderniers

sont éloignés d’une situation d’insertion sociale et professionnelle, plusil faut

travailler en prenant en compteleur système de vie etleur apporter une

" réponse globale individualisée " : logement,famille, formation, accès aux

droits, adaptation autravail etc.La mise enoeuvrede cette réponseglobale. sur

mesure,implique un travail étroit entre opérateurs de l’insertion etde l’emploi. Des

réponses de plus en plus fines etcomplexessont élaborées, ce quiconduit à la

diversification des solutions logementet des solutions d’accès à l’emploi. Aufil des

ans, le secteur de l’insertions’est adapté en développant denouveaux

d’" assembleursd’insertion " et en diversifiant ses activitéstraditionnelles.

La place du monde associatif dans ces domaines n’a pas étécontestée parce qu’elle

exigeait des qualités de souplesse et d’adaptabilité, des compétencespour le suivi

des personnes,la formation,la gestion des parcours d’insertion et des compétences

techniques et professionnelles qu’aucuneautre instancene savait réunir.

Les politiques publiques sesont adaptéesprogressivement, notamment sous

l’impulsion de ceux qui, au contact dela pauvreté, innoventdans les pratiques

sociales.

Au cours de ces dixdernières années, l’insertion économique s’est développée,

conçue le plus souventcomme un " tremplin " pour l’emploi pérenne.Pendant

longtemps, les associations ont été pratiquement les seules à s’y impliquer. Elles

ont alors parfoissuscité le mécontentement des entreprises, et parfois de leurs

partenaires publics, qui ont cruvoir arriver sur le marché desconcurrents

bénéficiant d’aides ettroublant ainsile jeu de l’économie de marché.Dans ces

conditions, les associations deréinsertion ont dûgagner une placeactive dans

l’économie en ciblant engénéral des segmentsde marchélocaux peu concurrentiels,

en passant des accords avec lesopérateurs locaux eten développant denouveaux

gisements et de nouvellesformesd’emploi.
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Plus récemment, 4 constats ont motivé une inflexion dans la stratégie des
associations :

1.Lesrésultats desdispositifsd’insertion économique se sont amenuisés dufait du

durcissement des conditionsd’accèsà l’emploi et de l’approfondissement des

difficultés. La barrepour entrer dans lavie sociale et professionnelleestde plus

en plus haut. Lespopulations endifficulté sontde plus enplus stigmatisées et,

pour elles, les portess’ouvrent peu.

2.Lesactivités d’insertionne débouchent plus surun emploi pérenne.Ceux qui en

sortent seretrouventsouvent au chômage.

3.Lesopportunités d’embauche, lorsqu’ellesexistent s’adressent à des personnes

d’expérience. Souvent, cesopportunitésne s’expriment pas parce que les

P.M.E. :

hésitent à prendrele risque d’uneembauche,

ne trouvent pas, surle marché du travail, lespersonnes exactementadaptées

au travail et à l’organisation de leurentreprise,

ne savent pasdéfinir un profil de poste,ni intégrer unenouvelle personne

dansleur équipe:

sont parfoisdécouragées par les échecssubislors d’embauchesprécédentes.

4.En, général, ceux qui ontle plus de mal à trouver de l’emploisont les moins

qualifiés. Or les activités de main d’oeuvre peu qualifiées ou celles dont la

qualification exigeun long apprentissage pratiquene se développent pas.

Un positionnement nouveau pour les associations de réinsertion

Ces constatsdémontrent peu à peu que,dans le domaine de l’emploi,agir

seulementauprès des publics défavorisés en traitantleurshandicaps, est insuffisant

parce quecelane restaurela confiance des employeursni dans lespotentialités des

personnes en difficulté,ni dans lespotentialités de développement de leur activité.Il

faut donc également agir en direct ion des employeurs actuels e t

potentiels et plus précisément en direction de ceux qui "dorment"

sur des gisements d’emploi afin qu’ils les exploitent.

Pour faire face aux évolutions, laprospection d’emplois pérennes, leur

développement et la création de nouveaux métiers à l’articulation du

public et du privé ont ainsi pris leur placedansl’activité du secteur del’insertion
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entraînant les associations dans desréflexions, desdynamiques et des partenariats

qui semblaientréservés auxentrepriseset aux services publics..

Du fait de leurévolution surla palette des traitements de difficultésglobales des

personnes envoie d’exclusion, certaines associationssontdevenues des experts des

parcours d’insertion, de l’innovationsociale et économique, de l’adaptation des

dispositifs existants auxévolutions des besoins desplus défavorisés.

La polyvalence deleurs activités,la diversité despartenaires avec lesquelsil

convient detravailler, leurcapacitéd’innovation et d’expertise dans des domaines

particulièrement sensibles aujourd’hui commele logement et l’emploi, les désignent

naturellement comme opérateursimportants du territoire et du développement local.

Ce positionnement est diversement apprécié par les partenaires

Si les actionsmenées répondentbien auxattentes dupublic en difficulté et des

partenaires publics del’insertion, elles suscitenttout de même des résistances et des

réserves tant quele flou subsiste sur les responsabilités, lesattributions et lesrôles

de chacun.C’est le premier constat quirésulte de l’observation de 4associations du

réseau FNARS dans le partenariat local.Nous avonsrencontré en tout 60

partenaires de 4 grandes associationsde la FNARS. Deuxd’entre elles ont des

activités trèspolyvalentes : ACORSà Cambrai etle Grand Sauvoy à Nancysontde

grosses associationsdont les activités se sontdéveloppéesautour d’une activité

initiale d’hébergement. Elles agissent dans lesdomaines de l’accompagnement

social, de la formation et del’insertion économique. Lesdeux autressont des

groupes d’associationsspécialiséesdansle domaine del’emploi et de l’insertion
économique.Il s’agit des associations dela fédération Fareà Amiens etdu groupe

Isa Job àGrenoble.Pour lesunes comme pour les autres, on peut observer de

nouvellesformes de positionnementlocal et de partenariat et des attentestrès

diverses despartenaires locauxà leur égard.

Dans unepremière partie de cerapport, nous feronsle point sur les pratiques des

associations qui sepositionnent surle terrain de l’insertion économique et du

développement localafin de mettre en lumière lesconditions de leur apportdans

l’économie etle développement local.

Dans unedeuxième partie,nous verrons comment les associationssont perçues par

leurs partenaires,tandis qu’ellesinnovent et ont tendance, pourréussirl’exigence

d’insertion, àmodifier leur positionnementet le contenu de leur action
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Dansla troisième partie sont énoncéeslesconditions générales desbons partenariats

et les conditionspour qu’uneassociationrejoigneun processus de développement

local.

Trois annexescomplètent ces observations :

l’une illustre les positions des partenaires eux-mêmesquant au développement

local et lesattentes quienrésultent

l’autre présentesuccinctement les4 associationsdont l’observation a permis

d’initier le débat

• la troisième présentela liste des personnes rencontrées.
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I - LES PRATIQUES DES ASSOCIATIONS

Les associations de la FNARStravaillent dans un universinstable.

L’environnementéconomique bouge,la situation des personnes endifficulté se

modifie d’année en année etles difficultés atteignent tousles secteurs deleur vie : le

logement, l’emploi,l’existence économique, l’éducation desenfants,l’équilibre

psychologique,la santé,la vie familiale, l’accès àla culture et aux activités sociales.

culturelles etsportives.Les politiques d’accompagnement(social, santé, logement,

économie...)qui fournissentun cadre et des moyens detravail auxassociations

changent, souventtrès rapidement, etparfois même avant quel’on ait pu en

apprécier laportée et les résultats. Cespolitiques arriventaprès (et parfois

longtempsaprès) que l’on ait constaté leseffets nouveaux de la désocialisation,

c’est pourquoi, elles ont tendance à se trouver endéphasageavec l’évolution
sociale.

Dans ce contexte, engénéral, on range l’action desassociations dansle champ du

" social ". Or cen’est pas parce quel’on s’occupe des pauvres et qu’on mettout en

oeuvre pour queleur socialisation s’effectue sans rupture que les actions quel’on
mène sont desactions purement sociales. Il y a une dimension économique lorsque

l’on prépare etforme à l’emploi et quel’on permet d’accéder à unrevenu.

L’aménagement du territoire(en milieu urbain aussi bien qu’en milieu rural)est

concerné lorsquel’on règle la questiondu logement des plusdéfavorisésou lorsque

l’on contribue à la valorisation des espaces parl’entretien des paysages ou au

maintien à domicile des personnesâgéeset à l’implantationdejeunes familles parle

développement desservices deproximité... Plus les difficultésgagnent en

profondeur, plusl’action auprès despauvres etdonc l’action desassociations

devient structurante pourla société, les équilibresterritoriaux, la cohésionsociale,

la santépublique, l’éducation etc. Il n’est pas possible del’enfermer dans unseul

champ,celui du social tandisquel’on traiterait ailleurs desautres questions.

L’intérêt que lesassociationsportent au développement local est étroitementlié à

celui de leur public. Trouver des solutions pour lespauvres, cela devientun casse-

tête que l’onnepeut plus résoudre seulni en n’utilisant que lesvoies classiques de

l’organisation économique et sociale. Danscettegalère qui est avant toutcelle des
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pauvres, tousceux qui travaillent à la réduction de leurs difficultés voient leurrôle

et leurs missionss’étoffer chaque jour des parcelles d’action ou de perspectives que

n’occupent ni les institutionsni les entreprises :

1.s’il n’y a plus de formationsadaptées aux difficultés spécifiques et aux nouveaux

métiers deservices qui apparaissent, les associations s’ymettent et en créent

pour autant que cela concernele devenir de leurpublic. Dansla mesureoù elles

occupent ainsi des populations que les services publics" ont sur les bras" et

pour lesquellesils sont dépourvus de solutions, elles sont en mesure detenter

des innovations et elles lesréussissentd’ailleurs au point que lespolitiques

publiquesressemblent à des évaluations d’actionspilotes innovantes ;

2.si les formationssont desimpasses ousont inaccessibles à des publics non

motivés,ellesinventent et développent des processus d’insertion économique ;

3.s’il n’y a plus d’emplois pour lespauvres et leslaissés pourcompte du

développement, les associations encréentdans les espaces oùc’est possibleet

travaillent à ce que l’environnementintègre cesnouveaux emplois.C’est ainsi

que les associations se déplacent aujourd’hui duterrain de l’insertion àcelui de

l’emploi...

4.s’il n’y a plus d’emploi localement,soit parce quele tissu (rural par exemple)est

pauvre en perpectives, soit parce que les entrepreneursne veulent plus prendre

de risques oupréfèrent lespartager, les associations incitentalors lesacteurs

locaux àdévelopper les secteurs porteurs d’activité pour les pauvres etcela les

conduit àla table du développement local.

Ce sont ces contraintes quiportent lesassociations surle terrain du développement

local, non pourprendre à d’autresun quelconque pouvoir, mais pour porterdansle

débat où sejoue l’avenir de la société, la connaissance qu’elles ont des

problématiques dela pauvreté et de ses solutions etpour contribuer dansle rôle et

avec la liberté qui est la leurà l’élaboration despolitiques publiques de

développement.D’une certainemanière,celafait également partie dela prévention.

Dans cesinstancesoù l’on accueille tous lesservices publics et oùl’on espèrela

contribution des entreprises,leur placen’est pasdiscutable car elle contribueà une

meilleure coordination des actions publiques et des actionsprivées. Restent à

éclairer les conditionsde cette participation.

Au total, pour que l’environnementproduise lessolutions d’insertionadaptéesà

leur public,dans unedynamiquede développement local, lesassociations doivent

répondreà 7 enjeux :
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1.Assurerla sortie versl’emploi.

2.Établir avec des entreprises, descollectivités ou des établissements publics des

partenariats originaux pour que l’insertion débouche sur uneposition socialeet

économique plus stable.

3.Promouvoir lesnouveauxmétiersqu’elles explorent et les publics stigmatisés

par leur pauvreté.

4.Identifier leurs propres compétences et leurs savoir-fairetechniques pour les

valoriserdans les bonnesinstances et pour les ajuster à leurmissions.

5.Analyser l’environnement,identifier les instances stratégiques pour l’actionet

comprendre,lorsqu’ellessont face àun partenaire, sa conception de l’insertion et

du développement et ajuster leur positionnement local au bon niveaupour

qu’elles puissent sefaire entendre et conforterleurs résultats

6.Assurer elles-mêmesle développementde leurs compétences ;

7.Occuper la placenécessaire dans lesdynamiquesde développement local.

11 - ASSURER LA SORTIE VERS L’EMPLOI

Constats

Le critère de réussite totale desactions d’insertionreste, généralement,le retour à

un emploi stable.C’est un évènement déterminant qui stabilisela situation du sujet.

L’insertion économique doit doncdéboucher sur un travail. Onle sait, l’objectif est

de plus en plus difficile à atteindre d’autant que les entreprises hésitent àembaucher

des personnes qui ont subi desdifficultés.

Les enjeux

Pour ceux qui veulent tenterl’insertion économique,il faut aujourd’hui créer de

nouveaux postes d’insertion et à leur sortie, desopportunités d’emploi, soitdans

des emploisexistants,soit en encréant denouveaux(le plus souvent demain

d’oeuvre).

Actions

Pour assurerla sortie vers l’emploi, onpeuttenter :

la création de postes d’insertionou d’emploi au sein même des associations,

la création de nouveauxemployeurs,

la création d’emplois parl’exploitation etla consolidation de nouveaux gisements

d’emplois,
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- la création de groupements d’employeurs,

- la mobilisation des entreprisespour l’insertionet l’emploi,

- la création d’entreprise qui embauche des personnes en difficulté

- la prospectionpuis le soutienà la création d’emplois de main d’oeuvre

111 - La création de postes d’insertion ou d’emploi au sein même des
associations

Pour lesassociations quenous avonsrencontrées,il est natureld’exploiter toutes

les opportunitésd’emploi possibles ausein desassociations. L’exemple de

l’association du Grand Sauvoyestparticulièrement significatif.

Dans le domaine del’emploi et de l’économie, leCAVA occupe 130à

160 personnesemployées généralementen contrat emploi-solidarité 250
personnes souscontrat emploi solidarité), plus quelques contrats
initiative-emploi et quelquescontrats emplois consolidés.

Les jeuneshébergés en urgence son mis autravail immédiatement. Ils ont
un pécule résultant deleur travail en atelier, Cettepériode leur permet de
préparer leur intégration dans uncontrat emploi solidarité ou un CIEet
leur formation complémentaire qui estréalisée par l’AFPA1 et plusieurs

organismes deformation (en tout unevingtaine).

En tout, lesdispositifs d’emploitouchent environ 300jeunes et les métiers
concernés sont :

• la restauration qui répondpour 25 % de sonactivité environ aux
besoins interneset pour les troisquarts à des besoins de restauration
d’entreprises sur place ou traiteurs
les métiers du bâtiment

la forêt et le bucheronnage : ils’agit de travail à façon pour des
propriétaires privés, ceproduit est la vente de bois dechauffage

• les espacesverts (c’est un secteur quimarche bien)
les services internes : maintenance etentretien sont assurés par des
personnes encontrat emploi solidarité (l’association du Grand Sauvoy
refuse lesprestations gratuites).

112 - La création d’employeurs

Certains emploisn’existent pas parce que lesemployeursne les créent pasalors

même quele besoin existe. C’estle cas notamment des services auxménages.Pour

développer lesemploispotentiels,il faut familiariser les futurs employeursavecla
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prestation de services et avec sonfutur employé, puisil faut aider à la prise en

charge des responsabilités d’employeurs.

À Amiens, l’associationMénage Service exploite jusqu’aubout la filière
des emplois deproximité. Elle emploie enpostesd’insertion des personnes
qu’elle met àdisposition deménagesavec unobjectif de retour à l’emploi

pérenne, généralement dans un délai inférieur à deux ans.

Au bout de deux ans, lessalariées sont incitées à quitter Ménage Service
avec leur(s) employeur(s).En effet, il faut trois ou quatre personnes

clientes pour composer unposte complet. Après une longue période
d’acclimatation, Ménage Service transfère le contrat de travail aux
ménages concernés etaccompagne cetransfert en douceuren facilitant

les choses des deuxcôtés.

Cet engagementimpose àMénage Service de renouveler sesclients, d’où
un effort de communication et(le promotion constant.

Depuis deuxans, une nouvelle association, Jardinage Servicetente de créer des

emplois(cette fois-ci majoritairement pour deshommes)en jardinage àdomicile.

Elle se heurte auxréticences desentreprisesd’espaceverts qui voientarriver sur

leur marchéun concurrent. Dansle but d’atténuer ces effets deconcurrence,

Jardinage Services se distingue enn’utilisant pas d’outils propres à l’entreprise.

113 - L’exploitation et la consolidation de nouveaux gisements d’emplois

Les nouveauxemploisrépondent à unedemande socialequi nes’exprime pas pour

trois sortes de raisons :

le besoin existe, mais les habitudesn’ont pas évoluéet l’on résiste à l’idée de
soustraiter des travaux ménagers ou familiaux,

la demandeexiste, mais l’offre n’yrépond pasdans des conditions de souplesse

satisfaisantes...

la demandes’exprimerait, maiselle n’est pas solvable parce que ceux quila

portent ne peuvent pas en assumerle coût : c’est le cas de certains travaux

d’intérêt général dontle financement reviendrait auxcommunesà faible budget

entretien des paysages par des petitescommunes par exemple ...Dans ce cas,les

associationspeuvent y répondre enayant recours aux formesd’activité

d’insertion les moinscoûteuses, comme des chantiersécoles.
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Le travail accompli depuis7 ans par les Brigades vertes acontribué à
sensibiliser lesélus et à révéler denouveaux besoins en lamatière. C’est
ainsi qu’ACORS està l’origine de la création de régiesrurales pour
stabiliser les emplois qu’elle adéjà créésdans cedomaine.

L’association a créé un chantier école dans le domaine de
l’environnement pour réhabiliter un site naturel. Compte tenu de la

complexité et del’importance du chantierpour le développement de la
commune et pourl’équilibre de l’agglomération cambraisienne, elle l’a
doté d’un cadre technicien de haut niveau et elle l’a réalisé en
partenariat très étroit avec les services de protection del’environnement.
À l’issue de ce chantier,elle a conçu leprojet de créer une régierurale,
dispositif de laRégion Nord Pas deCalais qui permet depérenniser des

emplois dans ledomaine de l’environnement. Les régiesrurales sont des
structures de servicecommunales ou intercommunalesoffrant des emplois
qualifiés et durables.

114 - La création de groupements d’employeurs

Des gisementsd’emploi dorment dans les petiteset les moyennes entreprises quine

savent pas embaucher ethésitentà en prendrele risquecommercial.C’est en partie

sur ces raisons que reposela créationde groupements d’employeurs.Ils forment

une opportunité de développer l’emploi.

À Cambrai, ACORS est àl’initiative de la réflexion pour la création d’un

Groupement local d’employeurs dit Hainaut et du Cambrais. C e
groupement d’employeurs a vu lejour et emploieaprès quelquesmois 4
personnes. Cependant,après la phase degestation, le leadership de
l’association estcontesté.

Des tentatives sontfaites régulièrement pour créer desemplois dans des secteurs

nouveaux, et cela enpartenariatavec des entreprises classiques.

115 - La mobilisation des entreprises pour l’insertion et l’emploi

La difficulté majeure pour les entreprisesqui souhaitent faire de l’insertion n’est pas

de trouver des postes d’insertion maisde trouver des personnes capablesd’occuper

ces postessansposer de problèmes d’adaptation. Les associations peuvent établir

avec les entreprisesun partenariat en préparant lespersonnes en insertion à leur
arrivée enentreprise.
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À Grenoble, lecontact établi avec les entreprises par IsaJob etAdams est

orienté vers l’élaboration deprévisions depostes à pourvoirafin que les
associationsaient les moyensd’y préparer despersonnesen difficulté en

orientant leurs formations.En outre doivent être précisées les modalités
optimales d’une collaborationentre les chargés de mission de l’UPI
(Union Patronale del’Isère) et IsaJob etAdams. Isa Job et Adams ont
coopté un administrateur, cadreretraité de l’industrie, qui a pour rôle
d’établir et de nourrir les liens avec l’entreprise classique. Depuis
plusieurs années, il suggère àl’Union Patronale del’Isère de créer des
occasions concrètes detravail entre les entreprisesclassiques et les

associationsintermédiaires.

Le Contrat de Plan de la Région Rhône-Alpes offre lapossibilité aux
Unions patronales d’embaucher desprospecteurs chargés d’inciter les
entreprises àdégager despostes d’insertion. Cedispositif a déjà donné
des résultats enHaute Savoie où onévalue à 140 lenombre depostes
d’insertion créés par an. C’est dans ce cadre que l’Union Patronale de
l’Isère doit lancer cetteaction en 1998 et a embauchédeux chargés de

mission qu’elle finance enpartie. Les deux chargés demission recrutés et
formés par l’UPI, bénéficieront d’une formation dans lesdeux
départements dela région (Loire et Haute Savoie) qui ontdéjà mis en
place cedispositif. L’objectif est dedégager 100postes par an.

116 - La création d’entreprise

Lorsque les entreprisesartisanaleshésitent àemployer despersonnes qui ont euun

parcours d’insertion et à créer despostesd’insertion. on peutêtre tenté de créer une

SARL qui seplacera surle marchéclassique, en concurrence avec lesentreprises

dont elleseraparfois sous traitante. C’estle choix fait par ACORS à Cambrai quia

ainsi développé l’emploi aubénéfice depersonnes encursusd’insertion.ACORS

Entreprise a un chiffre d’affaires del’ordre de 3 M.F. dont les deux-tierssont

réalisés en marchépublic, le quartavec des particuliers etle reste, en soustraitance

pour des entreprises. Son effectif compte, notamment, des personnessousle statut

CAVA.

117 - La prospection puis le soutien à la création d’emplois de main d’oeuvre

Il est parfois difficilede convaincre lesélus locauxdel’opportunité de s’intéresserà

la créationd’emploisde main d’oeuvre.C’est ainsi quel’arrivée d’uneunitéde tri et

de traitement de vêtementsusagés portée parEmmaüs n’est pastoujours souhaitée,

quel que soitle nombre d’emploiscréés.Il faut emporter ladécision etle soutien
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des éluslocaux et convaincre l’entreprise de s’installer, ACORS aainsi suscitéla

création de 60 emplois directs nonqualifiésdansun village du Cambrésis.

A C O R S va poursuivre cet effort derevitalisation de l’emploi par le
montage de diversprojets de création d’emplois pérennes :

Dans le domaine des emplois deproximité: les services aux particuliers
sont un gisement d’emplois àdévelopper ensappuyant sur lesavoir-
faire, sur le réseau declientèle et sur l’implantation de l’association

intermédiaire ARIL Services,créée par ACORS. Le vieillissement dela
population du Cambrésis révèle unfort marché potentiel de services pour
le maintien à domicile des personnes âgées (ménage, jardinage,
maintenance) quipeut être développé et consolidé parl’adaptation de

l’offre, le développement des compétences et l’amélioration de la qualité
du service rendu. ACORS comptecréer 40 emploispérennes.

La micro production, l’auto production delégumes et devolailles
biologiques et leur commercialisation : ceprojet entend développer la

production delégumesdans desmicro sites, desjardins mis à disposition
par des particuliers, desdélaissés communaux ouencore encomplément
à une autoproduction. La production devolailles se fera sur lesmêmes
bases mais en collaboration avec les agriculteurs locaux (fournitures

d’espaces d’élevage, ou d’alimentation animale), Les produits seront
labellisés agriculture biologique. Leprojet vise à créer 10 emplois
nouveaux dans unpremier temps et au total 50emplois comprenant les
activités detransformation et de commercialisation avec label biologique.

Dans certainssecteurs oùil faut faire un investissement important enressources

humainesparce qu’il faut créer denouveauxmétiers, lespartenariats avec les

associationsd’insertion permettent de développer l’emploi et d’ypréparer les

publics accueillis.C’est le cas notammentpour le traitement desdéchets où

certaines associations ontdéveloppé dusavoir faire. Ellespassent avec les

entreprises despartenariats de sous-traitance detoute la partie formation-insertion.

Dans  lesecteur  desdéchets  à Amiens,l’activité Tri System estdestinéeà
créer des déchetteries etcentres de tripour des collectivités locales.
L’encadrement technique estassuré par uneentreprise du secteur,

l’encadrement pédagogique parTri-System. Le projetvise à pérenniser
une déchetterie qui seraitgérée à terme par l’entreprise classique qui
reprendrait lessalariés deTri-Systemà l’issue de contrats de qualification

et/ou de parcours qualifiants suivis par l’association. L’activité a été
menée àAmiens pendantdeux ans, maiselle n’a pas de suitespour
l’instant (un projet est àl’étude avec un autre syndicat decommunes).
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Avec le  Grand  Sauvoy,à Toul, il y a dix ans, onfabriquait du compostà
partir du fumier dégradé par aérobie.L’association a investi 10 millions
de F. en machines mais le réseau de distribution du produit n’a pas

 fonctionné et ce secteur est resté en difficulté puisque 1 000 tonnes
de production de compost par an, ilétait en dessous duseuil de
rentabilité. Il y a deux ans s’est posée la question du renouvellement du
matériel. Sachant que le seuil de rentabilité est à 2 000 tonnes, il fallait

soit renoncer à cette activité, soit trouver un partenaire financier. On en a
trouvé un, une filiale de laLyonnaise de eaux, ESPAC. ESPAC est une
plate-forme de tri et de compostage.Elle confie les activités de main
d’oeuvre à l’association qui luifacture les prestations.ESPAC a racheté
les surfaces, les adoublées, ses activités intègrent letraitement de palettes,
l’affinage de tri, le compostage, le fumiercomposté. Autotal, cette
activité concerne 30 personnesen contrat emploi solidarité avecquelques

pointes d’activité.

CONCLUSION

Assurer la sortievers l’emploi est un exercice qui entraîne lesassociationsde plus

en plus près de l’emploi lui-même. Elles acquièrentainsides savoir fairenouveaux :

celui d’assembleur deméthodes et dephases d’insertion en vue decréer de

nouvellescompétences pourde nouveauxemplois.Elles se positionnent également

sur un marché sur lequelellesretrouvent les entreprises, ellessont alors soit leurs

fournisseurs(soustraitance d’insertionou ingénierie,sous traitance detravaux),

soit leurspartenaires(en exploitant conjointement les nouvelles niches d ’emploi),

soit leursconcurrentes(lorsqu’ellescréent desentreprises d’insertion ou non qui
affrontentlesmêmes marchés).

Ces nouveaux positionnementsne sont passansposer quelques problèmes locaux :

avec les entreprises quidoivent intégrer unenouvelle donne, avec les collectivités

locales qui ne souhaitent pas favoriser le développement deconcurrence au

détriment d’une paix locale avec les artisans. Lamontée desmécontentementsne

pouvant qu’être préjudiciableà l’activité des associations dansle domaine de

l’insertion économique, celles-ci sont conduites àcréer denouveaux partenariats

locaux associant les acteurs locaux autour dumême objectif d’insertion, mais
laissant chacun dans sonrôle et dans ses logiquesd’action.
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12 - ÉTABLIR AVEC DES ENTREPRISES, DES COLLECTIVITÉS OU DES ÉTABLISSEMENTS

PUBLICS DES PARTENARIATS ORIGINAUX

CONSTATS

Les associations quiétablissent des liens réguliers avec desentreprises du bassin

d’emploi ont, semble-t-il, plus d’ouverture vers l’emploi.

Leur actionsociale et d’insertion économique, parce qu’elleévolue pourmieux

répondre à desbesoins et àun contexte quibougenta tendanceà modifier les

contours des domainesd’intervention sociaux. Les partenairespublics des

associations cernentmoins bien leur identité, ont tendanceà penser qu’elles se

dispersent et queleur fonctionnementest illisible.

Ces réactionscomportent des risquespour leur action : taxées deconcurrence

déloyale, elles risquent de perdrele soutien de leurspartenaires d’insertion.

Méconnues surleurschampd’intervention spécifique, ellesrisquent ausside perdre

des opportunités de placement pour leur public.

ENJEUX

1. Tisserles liensnécessairespour qu’uneconfiances’établisse entreemployeurs

potentiels et associations et permettent derendre plus fluide et plusouvert le

marché de l’emploi des publics des associationsde réinsertion.

2.Ne pasêtre enferméesdans desdébats sur l’opportunité de leursinterventions

dansle champéconomique et pour cela clarifierlesrègles du jeu.

3.Chaquefois que c’est possible,établir despartenariats qui valorisent chacun

dans sacompétence et optimise lessynergiesentreassociations et entreprises et

entreassociations et partenairespublics.

ACTIONS

Plusieurs sortes de partenariatssontenvisageables:

constituerun réseaud’entreprises,

travailler en sous traitance des entreprises ou d’établissements publics sur des

marchés d’insertion

exploiter au mieuxla clausedu mieux disant social

assurer pour d’autresl’ingénierie de projets de développement de nouveaux

emplois demain d’oeuvre
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explorer et exploiter collectivement, avec d’autres associations, lesniches

d’emplois

121 - Constituer un réseau d’entreprises

Pour aider au débouché versl’emploi, desrelations de confiance doivent s’établiret

s’enrichir avecun réseau local d’entreprises. La confiance estbasée sur la

reconnaissance des compétences d’accompagnement et de formation, ce qui se

traduit par une bonne"employabilité" despersonnes sortant des cursus

d’insertion. La confiance se construitégalement sur unecertaineclarté dans les

règles dujeu.

Dans le secteur de la restauration collective, Isajob à Grenoble,
entreprise d’intérim d’insertion, a noué desrelations durablesavec les
entreprises. Les CHRSont, dans un premier temps,développé la
restauration pour eux-mêmes etpour quelques collectivités extérieures.
Cette activité derestauration collectivesert de support à laformation de
personnel en situations de travail diverses,soit dans le CHRS, soit en

intérim avec Isajob pour du personnel qui sedestine à l’entreprise
classique.

Isajob a ainsi été identifié comme capable defournir du personnel
qualifié en restauration collective,ce qui facilite l’embauchepermanente
d’un certain nombre d’entreeux.

122 - La sous traitance de marchés d’insertion

S’ils savaientfaire de l’insertion sans secharger d’unautre métier quele leur,

nombreuxseraient les entreprises et les services et établissements publics qui s’y

emploieraient.Il revient dès lors aux associations de leur proposer desmontagesoù

elles assurent un service d’insertion et de formation quandl’opérateur public ou

privé manifestele voeu d’entreprendre desactivités d’insertion ou decréer de

nouveaux emplois.

1.C’est le cas des bailleurs publics qui mettent en place une politique d’insertion
ciblant prioritairement les locatairesfragiles de leur patrimoine et qui veulent

pouvoir compter surun partenaire compétent techniquementdans lesmétiers de

la maintenanceet de la réhabilitationet capable d’assurerefficacementl’insertion
économique des locataires.
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Avec eux, s’ouvrentde nouvelles perspectives :

• développer des activitésà la croisée des préoccupations descommunes et

des sociétés HLM surla tranquillité et la prévention et qui imposentun

travail sur l’environnement social,

• développer desservices deproximité en partenariatavec les offices en

bénéficiant de l’apport de marchés etdecrédibilité ...

Les associations peuventaussi être sollicitées pourleur compétence sur

l’encadrement des emplois jeunes par exemple.

2.C’est aussi le fait des communes qui veulent mettre en place des chantiers écoles de
réhabilitation bâtiment ou des brigades vertes sans avoir aucune competence dans

ces domaines. Les associations peuventalors intervenir à deuxtitres : en

ingénierie de projet et en partenariat surla partie des travauxcorrespondant à

l’encadrement des personnes eninsertion. ACORSà Cambrai intervient en

assurant ces deuxrôles auprès decommunesvoisines. Le Grand Sauvoy est

prestataire de services pourle compte de l’office de HLM del’Est ou de

communes.

3.C’est enfin le cas des artisans et des petites entreprises qui peuvent également

considérer les associations comme des bureauxd’études qui pourraient être mis

au service des artisans(position de la fédération départementaledu bâtiment de

Meurthe et Moselle),si par exemple, ceux-civeulent mettre en place des

groupements d’employeurs ous’ils veulentmener des actionsd’insertion sans

avoir àgérer les questions de formation etd’encadrement.

Le Grand Sauvoy etla société  des HLM de l’Est

La société des HLM del’Est a une politique d’insertionqui repose sur
l’idée que toute présence ou toutacte de gestion de l’organismepeut être
support ou moment d’insertion pour des locataires de sonpatrimoine.
Entre autres formes d’insertion, ellelibère despostes sur des chantiers de
restauration et de second oeuvrebâtiment. C’est dans ce cadre qu’elle a
passé convention avec l’association du Grand Sauvoy. Pour la
réhabilitation de lacité Bellevue à Frouard, le GrandSauvoy assure la
réalisation destravaux de second oeuvreet l’insertion économique par
l’embauche de6 locataires. Le Grand Sauvoy estconsidéré comme
prestataire deservicespour mettre en oeuvre lapolitique d’insertion de la
société des HLM del’Est.
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Dans cette opération, lepartenaire attend del’association qu’elle metteà
sa disposition lescompétences qu’il n’apas :

• la connaissance du public

• l’accompagnement et lesuivi personnalisé

123 - La clause du mieux disant social

La clause du mieux disant social suggère de traiterla réalisation d’un marché public

en recourant à desformes d’insertion choisies par l’entreprise. Cette clausea

tendance naturellementà favoriser les grandes entreprises, suffisammentpuissantes

pour intégrerla donnée d’insertiondansleur propre organisation etpour tirer partie

de dispositions qui permettent finalement debénéficierde dispositifs de formation

internalisés et de natureà assurerla pérennisation des savoirfaire de l’entreprise.

Par des actionsbienconduites et des partenariatsentre artisans, PME et opérateurs

de l’insertion économique,il estpossible de permettre auxentreprisesde petitetaille

de répondre à cette obligationtout en restant sur leurs métiers debase.Il est alors

envisageable que lapartie insertion soit prise encharge par des associations

compétentes.

Des partenariats entre lesCAPEB, les Chambres desMétiers et desassociations de

réinsertion se développentaujourd’hui.Ils associent parfois les collectivités locales.

Ils mettent au point des systèmes locaux où les associationspréparent lespersonnes

qui occuperont despostes d’insertion puisassurent leur suivi et leur formation pour
le compte des entreprises qui ontainsi la possibilité de répondreà la clause du

mieux disantsocial.

124 - L’ingénierie et l’assemblage de projets de développement

Connaissant lespotentialités d’un site,uneassociation peut faciliterla création de

nouveaux emplois en suscitantl’initiative locale publique ou privée pour permettre

le développement nécessaire.
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Le Bois Chenu est unsite naturel situé à proximité de la Ville deCambrai
sur le territoire de la commune deProville. L’association ACORS très
sensibilisée au devenir de ce site aentamé une sériesd’actions destinées à

requalifier le site et à en faire unpoumon vert pour l’agglomération de
Cambrai. Aux différentes étapes duchantier, ACORSa joué un rôle :

• En amont du projet, son bureau d’études a contribué à l’étude
diagnostic préalable pour lapartie techniqueet développement local
et à la conception du projet de réhabilitation du site et d e
développement des activités liées.

• ACORS a ensuite mis en place une équipe de 10personnes pour
assurer les travaux derequalification du site et d’implantation des

activités de pédagogie àl’environnement.

Actuellement, ACORScontribue à la réunion dupartenariat pour que le
projet de création d’un parc écologique urbain voit le jour. Dans c e
cadre, il joue un rôle d’impulsion d’une dynamique de développement

local qui va au-delà de la créationdirecte d’emplois.

125 - Explorer et exploiter collectivement des niches d’emplois

Dansle même ordre d’idée, l’exploitation de nouvelles niches d’emploi requiert des

partenariats qui garantissent lasérénitéde l’installation des nouveaux emploisdans

le paysage local.

IsaJob et Adams ontdeuxprojets articulés pour développer lesservices à
domicile : unprojet qui leur estpropre qui consisteà créer unenouvelle
entreprise intermédiaire : AIS; et un projet collectifconcernant tout le
secteur pour lacréation d’une plate-forme téléphonique commune.

La plate-forme téléphonique

Le projet commun à de nombreuses entreprisesintermédiaires del’Isère
consiste à créer un plateau d’accueil téléphonique renvoyant sur les

associationsprestataires. Leprojet estfortement soutenu parALICES,
association decomités d’entreprise deGrenoble et de larégion, et par
Chèque-Domicile. Il devrait lui ouvrir un large marché grâce à la
solvabilisation dela demande(titre chèque service identiqueà un ticket
restaurant).
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L’entreprise d’insertion AIS
Lors de la création d’AIS, entreprised’insertion pour assurer le service

aux particuliers, lescollectivités localessollicitées pour lefinancement,
ont demandé àAdams d’éviter les conflits avec les artisans.Depuis 1995,
lsaJob et Adams ont donc commencé destravaux d’approche avecla
Chambre desMétiers pour parvenir à un modusvivendi avec les artisans.

Ils ont ainsi offert un siège de leurconseil d ’administration à un
représentant de laChambre.Après desinterventions très négatives aux
premières réunions duConseil, celui-ci a progressivement fini par
admettre lapossibilité d’unecollaboration. Actuellement, les deux parties
semblent s’orienter vers un accordà tester. L ’entreprise intermédiaire
garderait les petits travaux demaintenance domestique(réparation de
serrures ou changement dejoint) tandis que l’artisan garderait les
réparations plus importantes (changer la serrure ou le robinet). Il est
également envisagé detravailler en complémentarité et réciprocité :
l’entreprise intermédiaire renvoyant sur l’artisan lorsque le travail est

important et l’artisan faisant appelà l’entreprise intermédiaire en cas de
travaux en surcharge.

Pour le lancementd’AIS, Adams s’appuiera sur la Mutualité del’Isère qui
apportera une partie del’activité d’aide auxpersonnesâgées.

13 - PROMOUVOIR LES NOUVEAUX MÉTIERS ET LES PERSONNES STIGMATISÉES

CONSTATS

Une demandesocialedort sansêtre satisfaite dufait mêmed’obstacles culturels

ou d’expériencesmalheureuses. Lesmétiers de proximité, lesservices au

particulier ont du mal à"entrer dans lesmoeurs". Ils pâtissent d’uneimage

négative d’incompétence et de déboires. Ilsexigent pourtant des compétences

pointues techniques et relationnelles.

• Les personnes endifficulté se persuadentassezgénéralement dela pauvreté de

leur production et elles valorisent avec peineleur propre métier.

ENJEUX

Le développement des nouveaux emplois exigeune requalificationde leur image,

notamment lorsque les nouveaux cmploissont occupés par despopulations

stigmatisées par leur pauvreté.
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ACTIONS

Plusieurs actions peuvent concourir àla revalorisation de ces "nouveaux"métiers
et des personnesqui lesoccupent :

une politiquedequalité dans ce domaine alliéeà unepolitique decommunication
efficace,

une action deremotivation et de remobilisation des personnels pourla fierté de

leur propre emploi....

La charte  qualitéd’Amiens :  structurer  le secteur  dans le département et
négocier une  charte dequalité avec la DDTEFP

Les associationsregroupéesdans lafédération FARE à Amiens ont été à

l’origine de la création en 1993 d’une structure de représentation dela
"profession de l’insertion" dans le département de laSomme : l’ADSIE.
La création de l’ADSIEa permis de regrouperl’essentiel desstructures du
département (40 structures) avecpour président le directeur de FARE.

Pourquoi la création de  cettecharte ?

Initialement, laDDTEFP rappelait constammentà l’ordre les associations

intermédiatres, parce qu elles ne respectatent pas lesrèglements, sans
toutefois établir précisément enquoi ces règlementsétaient tournés.

D’autre part, de nombreuses critiques émanaient des entreprises
classiques àl’égard desassociations. Lesdérives étaientparfois réelles :
le détachement depersonnel dans lesentreprises excédait souvent trois
mois ; les personnes les mieuxformées étaient gardéesdans la structure
plus de trois mois etbeaucoupn’étaient pas en difficulté. Quoique FARE
respectât ces règles,elle était sensible à des critiques et à des
comportements quijetaient lediscrédit sur l’ensemble de la profession.

Pour coupercourt à ces procès d’intention, lesassociations deFARE ont
pris l’initiative de négocier avec la DDTEFP une "charte de qualité"
destinée à préciser les critères, les procédures et lesmodes d’organisation

que les associations signatairess’engagent àrespecter et quicaractérisent
une pratique dequalité dans ledomaine del’insertion.

Un des points les plusdiscutés a été la définition despublics pouvantêtre

employés par lesassociationsintermédiaires : les lemandeursd’emploi de
longue durée, les bénéficiaires du RMI, lesdemandeursd’emploi de 50
ans et plus, maisaussi des publics limitativementénumérés.

Chaque année, l’agrément d’uneassociation en tant qu’association

intermédiaire est subordonnéà la signature dee t t e charte.

La mise en place decette charte a clarifié les rapports avec la DDTEFP,
en lui permettant de rappeler àl’ordre les associations intermédiaires
défaillantes. Tout cela conforteet assainit le secteur.
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Restaurer la fierté des métiers deservice : lepoint  Ménage-Service

A Amiens, Ménage-Service développe àgrande échelle les activités de
ménage à domicile. Outre la formation dispensée systématiquementà
l’embauche et lesuivi des personnes dans leur emploi, l’association a

progressivement mis enlumière les qualités desavoir être nécessairespour
assurer la relation avec le client.

La prise de conscience desdifficultés d’exercer correctement cemétier,
des qualités nécessaires pour lepratiquer et de l’intérêt de prendre du

recul sur les situationsrencontrées a amenél’association à concevoir un
événement pour créer une complicité entre les salariées de Ménage-
Service qui, la plupart du temps, exercent seules leurmétier. C’est la
Sainte Zita, fête de lasainte patronne des femmes deménage. LaSainte

Zita est l’occasion pour toutes lessalariées de se réunirhors du cadre du
travail, de faire lepoint sur lechemin parcouru depuis leur embauche, de

présenter dessketches sur les situations de travail les plus cocasses. Cet
événement, reprisdans le journal de l’entreprise, est un cimenttrès fort
entre les personnes.

A Amiens, ona restauré la fierté des métiers  de services en  introduisant
les nouvelles  technologies  dans le travail à domicile.

Toujours afin de valoriser lemétier, MénageService vient denégocier un
partenariat avec France Telecompour doter lessalariées deTam-Tam.

Cela aura deux effets, le premiereffet évident est lafacilitation du
planning : elles sont souvent difficiles à joindre(pas de point fixepour
les appeler)alors même que desnouvellesdemandespeuvent arriver à
tout moment et leur permettre d’anticiperimmédiatement leurplanning.
Le deuxième effet estmoins palpable maistrès important pour la
revalorisation dumétier : tout d’abord un lien permanent possibleavec
l’entreprise et les autressalariées, ensuite une miseen évidence de
l’importance de leur temps, et de sa bonne organisation auxyeux du
client comme à leurs propresyeux.

À Laxou, la question du statut estprise en considération

Pour l’association du GrandSauvoy, toutenouvelle personnehébergée
dispose d’uneactivité et cette activité mérite salaire. Un contrat en
contrat emploisolidarité estconclu.

En outre, l’association estime qu’il faudraitparvenir à une véritable
gestion des ressources humaines qui reposerait surl’existence d’un
contrat de travail basé sur leSMIC (les ressources nécessairesseraient les

ressources mutualisées des différents dispositifs)et un plan de formationpour la
population active avec le développement detravaux d’utilité sociale

dans lesecteur nonmarchand et lapossibilité de mettre despersonnes à
disposition des entreprises locales.
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Il faudrait résoudre uneéquation complexe qui impose lacontinuité du
statut pour les personnesembauchées, alorsmême que lecontenu des
activités pourraient varier. Il faudrait également qu’il y ait une continuité
du contrat de travail et même desconventionscollectives et il faudrait
répondre auxbesoins del’économie locale notamment dusecteur privé,
pouvoir mettre àdisposition des personnes dans les entreprises. Ily aura

probablement une ouverturepossible avec l’Aménagement et l a
Réduction du Temps deTravail. Actuellement, l’association duGrand

Sauvoy se positionne de cette manière-là, notamment avec la société
ESPAC à Toul (voir encadré paragraphe 117).

14 - IDENTIFIER LEURS COMPÉTENCES ET SAVOIR FAIRE ET LES VALORISER

CONSTATS

Les partenaires desCLI2 et certainsCCAS3 les connaissent relativementbien mais

les autres partenairesont, en général,uneimagefloue desactivités et compétences

des associations deréinsertion. Ils ne savent pas exactement ce qu’elles savent

faire. De plus, s’ils appartiennent aumonde de l’entreprise ou s’ils ont une

conceptionlibérale du développement, ilspréfèrent qu’elles ne sortent pas du

champ social.

Les associationselles-mêmes identifient mal leur savoir faire et surtoutne savent

pas à quel niveau celui-ci pourraitêtre utilement mobilisé. Ellessont pourtant

pratiquement lesseules àconnaître précisément lesbesoins despublics en

logement, insertionsociale et professionnelle,avant tout etsurtout,parcequ’elles

sont dans laproximité, quotidiennement au contact de publics qui viennent là après
avoir échoué ailleurs. Quandellesparlent de leur métier,ellesrestentnarratives et

dorment ainsi surun potentiel de connaissance difficilement exploitable.

C’est ainsi quecertaines politiques publiques, notamment celles de développement
local, se préparentsansqu’elles soientconsultées etsans que soient mobiliséscette

précieuse connaissance et ce savoirfaire.

LES ENJEUX
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Évaluer leur savoir et leur savoir fairedans tous les champs deleurs

interventions etréférencer le savoir faire d’ensemblier, de"manageur

d’insertion"et de resocialisation qu’elles ont acquis.

Occuper,développer, renforcer leurrôle d’observatoire desproblèmes et des

solutions.

Participer aux travaux d’élaboration des programmes de développementlocaux

(notamment dans lecadre de la préparation des contrats deplan Etat-Régions).

Casserla représentation qui renvoitlesassociations dansle champ dusocial.

ACTIONS

Trouver despartenariatsavec lesuniversités ouavec les grandesécoles pour

théoriser leurs savoirs et leursméthodes et mettre en perspective lesévolutions

sociales etéconomiques. Ces partenariats pourraientêtre conçusavec les

associations ou avecleurs fédérations régionales

Contribuer auxréflexions aux niveaux régional et départemental en identifiant les

instancesconcernéesdans le domaine du logement, de l’économie et de

l’insertion etdansle domaine du développement local.L’expérience montre que

la participation aux travaux supra locaux est parfoisplus simple,c’est à dire

moinscontestée, quela participation dansles instances locales.La situation est

paradoxale :c’est dansla proximité quese traitent les difficultés despersonnes et

des ménages parcequ’il y faut un environnement structurant et des solutions sur

mesure, maisil y est du coupplus difficile de contribuer à la conception des

politiques publiques locales.

A Amiens, l’activitéMénage Serviceet l’activitéJardinage Serviceont
fait l’objet de développements qui ontnécessitéplusieurs années demise
au point. Aujourd’hui le concept fonctionnebien, leurs responsables ont
identifié les conditions techniques,économiques et d’organisationqu’ i l
faut réunir pour réussir. Ces réussites, bien relayéesdans la Fédération,

ont attiré de nombreuses demandes deconseils de la part d’autres
associations pourimplanter desactivités de mêmenature dans d’autres
vil les où une opportunité existait. Ces demandes ontfavorisé la
constitution d’un corpus desavoir faire : dossier technique avec ratios
pertinents, marche à suivre etétapes àfranchir pour la création d’un
autre Ménage Service ou Jardinage Service. Laréflexion a permis
également d’élaborer une chartenationale à laquelleadhèrent les futurs
Ménage Service, d’un label. La demande necesse decroître, reste une

question délicate à résoudre : aujourd’hui le statut associatif rend fragile
cette activité de conseil eningénierie du développement.
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A Cambrai l’association  ACORS,dans un contextelocal peu rompu aux
pratiques de développement local, a créé en son sein un bureau
d’études, ACORS Développement. Cettestructure apour but de qualifier
en permanence lesactivités del’association et de mettreà disposition des
partenaires une ingénierie dans les secteurs de l’insertion et du
développement économique.

Le Grand Sauvoy est perçu comme un porteur d’ingénierie de
développement local à Toul. De plus, il contribue à l’élaboration de
polit iques de développement local par l ’ADVMM (association
intercantonale de développement local

En tant queconseil, les associations dela FNARS sont moins reconnues dans leur

immédiate proximitéqu’à l’extérieur de leur villed’implantationsurtouts’il n’y a
pas de structureni de tradition de développementlocal etpartenarial

15 - REPÉRER, CONNAÎTRE L’ENVIRONNEMENT

On trouvera enannexe desfiches précisant lesconceptions del’insertion économique

et les conceptions dudéveloppement local quenousavons identifiées aucours de nos

entretiens dans les quatresites,objets decette étude.

CONSTATS

Les partenaires locauxn’ont pas tous,loin s’en faut, une connaissance des

problématiques d’insertion et de développement local.Certainesreprésentations

sonttrès décalées par rapport aufonctionnementsocial et aux savoirfaire lesplus

en phaseavec l’évolution sociale et économique. Ors’agissant desujets qui

touchent à l’organisation sociale, peu de partenairesapprécient les limites deleurs

propres compétences.C’est ainsi quesouvent dansun monde peu clairvoyant,le

positionnementinstitutionnel vautcompétence. Pourtant,il y a dansbien des

positions affichées localement beaucoup de représentationsfausses etde référence à

des modèles(d’insertion et dedéveloppementlocal) dont on necomprendni la

portéeni les limites.

ENJEUX

1.Repérerle positionnement exact des partenaires à deux niveaux :

• leur connaissance des problématiquesd’insertion et de développement local

leur positionnementpolitique parrapportà ces dynamiques
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2.Évaluer les marges de manoeuvre et de négociation possibles.

3.Parvenirà une mise à niveau des approchesconceptuelles surle développement

local et ainsi éclairer les écarts qui résultent de différencesd’approche,

d’inégalité dansla connaissance ou d’intérêts opposés.

ACTIONS

1.Pratiquer l’invitation à des rendus méthodologiques collectifsillustrés

d’expériences : croiserl’approche pédagogique et participative.

2. Ancrerl’habitude de rendez vousapprofondis avec les principaux partenaires

pour fairele point des collaborations en cours et descollaborations potentielles.

3.Travailler avec plusieurs niveauxd’une mêmeinstitution ou d’un mêmecorps

professionnel.

16 - ASSURER ELLES-MÊMES LE DÉVELOPPEMENT DE LEURS COMPÉTENCES

CONSTATS

Les compétences nécessaires pouravancer sur de nouvelleshypothèses de travail

dansun environnement enmutation sontelles mêmes en constante évolution. Les

compétences traditionnelles des associations de laFNARS sont suffisamment

polyvalentes pour constituerle socle des savoir àmobiliser, cependant,il convient

de disposer dans chaqueassociation des compétences actualisées nécessaires.

ENJEUX

Disposer dans chaque association et auniveau des têtes de réseau descompétences

adaptées.

ACTIONS

1.Intégrer au niveau local, dans chaqueassociation, ou regroupement

d’associations, lescompétences adaptées.

2.Concevoir unsystème de développement des compétences en continu au sein des

associations et en regroupementinterassociatif.
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17 - DÉFINIR ET ADAPTER LEUR POSITIONNEMENT

CONSTATS

1.Le positionnementadopté localement par les associationsvarie entredeux

positions opposées :

resterdiscrètes,avancer " masquées" pour provoquerle moins deréactions

de méfiance et derejetpossibles et ainsi,ne pas inquiéterceux quidécident ...

Resterdiscrètes aussi pour queleur public ne soit pastrop visible etne soit

pas encoreplus marquédansle regard despartenaires ...

occuperle champlocal dela réflexion, dela prévention, dela prospective et

de l’élaboration des politiques publiques pour que lessolutions qu’elles

proposent gagnent du terrain.

2.Les environnementsvarient également d’un siteà l’autre, d’un département ou

d’une région àl’autre et les effortsà produire pour s’yfaire entendre varient

considérablement. Les partenaires souhaitentaussi disposer d’un cadre pour les

relations avec les associations.

3.Les associations ontelles mêmesdu mal à équilibrer leur présence surle terrain

dans des instances partenarialeslocales ou régionales etdans lesinstances

fédérales : c’est un problème de temps alloué,mais aussi derépartition des

responsabilités entre lesniveaux techniques(de terrain ou dedirection) et les

niveaux politiques ...

ENJEUX

1. Tenir, dans le jeu local et régional, la place nécessaire etsuffisante pour

améliorer les politiques d’insertion et d’emploi et faire évoluerla donne socialeet

économique en fonction des besoins à court et longtermes des publics

défavorisés.

2. Garantir la prise encompte des enjeux des politiques d’insertion dans des

porgrammations de développement.

ACTION

1.Identifier leur environnementd’action : qui fait quoi en termes d’institutions et

d’instancesdeconcertation ?Quellessontles stratégies institutionnelles ?

2.En fonction du projetde l’association, se fixer des objectifs de positionnement

local et régional et élaborer les moyens d’y parvenir.
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3.Clarifier les cadres d’intervention,mettreun peu de formalisme dans les rapports

avec les institutions etdistribuer les rôles à l’intérieur de l’association

4.Gagner etconsolider leur positionnementlocal

1 - Identifier l’environnement d’action

Il faut pouvoirrépondre auxquestions suivantes :

Quellesstratégies de développementetd’insertionsonten place ?

Quelssont lespartenaires publics etprivés de l’insertion et dudéveloppement

local ?

Pour les principaux d’entre eux, quelles sontleurs stratégies institutionnelles ?

À quoi ressemblent les logiques d’action des divers partenaires publics et des

partenairesprivés de l’insertion et du développementlocal ?

Dans ce cadre, comment les associations sont-ellesperçues ? À quelles

demandes les assigne-t-on?

2 - Une fois précisé son capital et établi l’état des lieux local des difficultés,
l’association doit répondre à quelques questions stratégiques :

1. Quelleanalysefait-elle descheminsà tracer ou conforter localement pour les

publics endifficulté ?

2.Quellesdémarchesdoivent être engagéespour quel’insertion fonctionneet

débouche sur des situations sociales et économiques acceptables ?

3.Quelle stratégie propreveut l’association ? Quelchemin veut-elleoccuper ?

Quelle placeveut-elle pour mener àbienses missions ?

4.Quel est sonprojet ?

3 - Se fixer des règles du jeu, un cadre d’intervention

La participationà des instances de concertation et deréflexion surl’avenir du

territoire et sur les politiques à proposer et à conduire impose quelquesrègles du

jeu :

désigner des représentants de l’association à ces instances,

préparer, au seinde l’association, la participation aux débats età l’information et

mettre en placeentre tous lesniveaux de l’associationun système de

consultation,

éviter lesconfusion de casquette :la participation s’effectue dansun cadre qui

n’est pas le cadre denégociation contractuelleentre les institutions et
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l’association.Cela doit transparaîtredansla manière de poser les problématiques

et de se positionner. Les platesformespartenariales de développement localne

sont pas des lieux de validation des pratiques des opérateurs,quelsqu’ils soient.

4 - Gagner et consolider leur positionnement

Réussir le bon positionnement, unefois adoptéela stratégie de l’association,cela

peutpasser par :

L’alliance avec d’autresopérateurs d’insertion. Lesassociations d’insertion ont

intérêt à seregrouper(au lieu de se diviser pour des raisons deconcurrence)
pour porterplus fort leur voix auprès des décideurs etdans les instances de

développement.

Pour renforcer leur positionnement,certaines associationsjouent la carte
de l’association avec les associations localesd’insertion :voir  à  Amiens
la création  del’ADSIE (Association Départementale desStructures
d’Insertion Économique)  età Cambrai, les partenariats avec lesautres
entreprises d’insertiondans le domaine de lamicro production, l’auto

production de légumes et de volailles biologiques et de leur
commercialisation.

• L’ouverture (permanente ou non)de leurs instancesà des personnalités

importantes dansle jeu local : places au conseild’administration. maisaussi

assemblées générales élargies à des partenaires locaux...

La mise en placed’un tableau debord deleur positionnement partenarial. Peu

familiarisées aux tactiques de positionnement, lesassociations ontintérêt à

élaborer un outil méthodologiquefaisantapparaître :

- distinctement les instances deréflexion et de décision etlespartenaires

- l’état actuel des relations

- pour chacune et chacun, les objectifs de positionnement que l’association

s’assigne

- les moyensenvisagés pour les atteindre

- les étapesderéalisation et leur évaluation

La conceptiond’une politique decommunication couvrant troischamps :le

public accueilli,l’insertion économique et l’association elle-même.Le plan de

communicationdoit soutenir la stratégiechoisie, prévoir danschacun des

champs, les cibles, lestemps, lesrythmes, les supports et les messages
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appropriés. Il inclut la participation aux manifestations et aux instances

partenarialesde réflexion et de décision.

CONCLUSION

L’observateur ne peut qu’être frappé de la forte capacitéd’innovation que

manifestent les associationsde réinsertion.Si l’on s’entient aux seules associations

que nousavonsrencontrées,concernant lesprocès d’insertion économique lesplus

récents et en projet, chaque associationprésente au moins5 à 6 montages innovants

adaptés au public et aucontexte local,et chacuneestaux prises avec desquestions

ou des problèmesqui en intéressent d’autres ailleurs.

Comment capitaliser ces innovations pour qu’ellesaccélèrent lesprocessus
d’évolution sociale et économique nécessaires ?Comment capitaliser et diffuser au

sein duréseau dela FNARS sespropres innovations ?
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II - LES ASSOCIATIONS VUES PAR LEURS PARTENAIRES

21 - CE QUI CARACTÉRISE LES ATTENTES DES PARTENAIRES

Les attentes des partenairessont déterminéespar 3paramètres :

la nature du système de développement etla place dupartenaire.

sa façon depenser,

le jeu joué par lesassociations.

211 - LA NATURE DU SYSTÈME DE DÉVELOPPEMENT ET LA PLACE DU PARTENAIRE

La ville de Cambrai a connu uneérosion économiquelente. Les structures

politiques et institutionnelles dominantes en place onttenu la ville et sesenvirons à

l’écart desgrandes mutations. Aujourd’hui, l’arrondissement de Cambrai estperçu

de l’extérieurcommeun pays fermé,un peureplié sur lui-même.

Par opposition, laville d’Amiens est uneville ouverte aux évolutions et aux

pratiques modernes du développement. Elle a mis enplace une politique de laville
dynamique, notammentpour traiter, dès1983, ses problèmes de développement

social urbain. Les partenairessont familiers des procédurespartenariales et dela

négociation d’objectifscommuns dedéveloppement.

À Pompey,près deNancy, la crisesidérurgique massive anécessitéun traitement

radical des problèmes et l’association de toutes les forces vives pour re-développer

le secteur.L ’ADVMM (L’Association deDéveloppement desVallées de laMeurthe

et de la Moselle)pratiquedepuisplusieurs années destechniques de développement

local évolué enassociant au seind’une plate-forme commune deréflexion, de

prospective et de programmation les principaux acteurs dudéveloppementpublics.

privés etassociatifs.

Pour les uns(à Cambrai), la décision et le développement sontaffaires de

spécialistes, de responsables politiques et économiques etla place desassociations

n’est a priori et en principeni comprise ni voulue.Pour les autres(ceux de

l’ADVMM), les associations formentune des composantes duterritoire parmi les
plus vives.Sepriver de leurconcoursserait une ineptie.
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La qualité du système de développement en place dépend de l’histoire locale, dela

plus ou moins grande ouverture à l’extérieur et aux innovations sociales et

économiques et des choixpolitiques locaux.

212 - LA FAÇON DE PENSER DU PARTENAIRE

Les attentes individuelles desinterlocuteurs dépendentde plusieurs paramètres :

1.leur intérêt professionnel qui est fonction des objectifs de leur institution et deleur

propre positionnement dans l’institution.C’est ainsi qu’un technicien de

chambre consulaireauraplutôt tendanceà vouloir réserver touteintervention

dansle secteuréconomique aux entreprises, maiss’il est chargé del’insertion

économique,il pourra attendre des associations qu’elles renforcent sapropre

action.

2.l’école de pensée,c’est-à-dire ce à quoiil croit. On a rencontré un sous préfet

croyant à la toute-puissance et auxbienfaits du libéralisme économique, à la

fonction régulatrice du marché et attendant desassociations qu’ellesne troublent

pas l’ordre du marché et qu’elles soient debons prestataires de services. Ailleurs

au contraire,le sous préfet estconvaincu de l’apport indispensable des

associations à la solution deproblèmes sociaux et économiques, deleur

importance dansl’organisation même des systèmessociaux locauxet de l’intérêt

de leur participation à touslesniveaux du développement local.

3.l’expérience et le savoir faire : des partenaires quine sont pas du toutrompus aux

méthodes et aux pratiques partenariales du développementne voient pas où les

associations peuventintervenir enmatière dedéveloppement local. Parcontre,

ceux qui ont cetteexpérience ou cette formation savent reconnaître les atouts des

associations et manifestent des demandes de participationprécises. Les
fonctionnaires, cadres duConseil Régional duNord-Pas-de-Calais, en charge

des politiques de développement, desolidarité et de citoyennetéattendent des

associations qu’elles contribuentà l’échelon régional aux réflexions et éclairent

les politiques publiquesà moyen terme.

4.les réseaux personnels : la qualité des relationspersonnelles, lesamitiésd’enfance

ou pas,toutes les formes de rapprochementindividuel qui peuventêtre des

occasions de connaissance deslogiques respectives et de confiancesont de

nature ànourrir les attentes que les partenaires ont parrapport aux associationset
souvent aussi, au moins àla marge, à infléchir les politiques institutionnelles,
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213 - LE JEU JOUÉ PAR LES ASSOCIATIONS

Le jeu joué par lesassociationsdépend de leur stratégie, de leur projet, mais aussi

du rôle qu’on leur accorde. Dansle même temps, il détermine lesattentes des

partenaires.Là où les associations se mettent surle devant de lascène,elles

provoquent des insatisfactions et des demandes de respect desrègles dujeu. À

Maxévile, quandle Grand Sauvoyfait une campagne depresse poursensibiliser

l’opinion aux difficultés des pauvres età l’insuffisance des politiques publiques,on

lui demande deresterdans leslimites de relations contractuelles :plus de règlesdu
jeu, de transparence dansle fonctionnement institutionnel, opérationnel et financier

etc.

Là où elles choisissentla discrétion dansle positionnement local, ellesne sont pas

attendues surle terrain du développement.

Conclusion

Les attentes des partenairesne dépendent passeulement de leurs fonctionsdans

l’échiquier local. On ne peut pas vraiment identifier des familles d’attentes qui

seraientliées àl’appartenance institutionnelle des partenaires. Par contre,on peut

repérer des appréciations et desattentes quisont très répandues ettraversent

quasiment toutes les institutions etidentifier les qualités reconnues pour les

associations.

2 2  - DES APPRECIATIONS COMMUNES

Tous les partenairesrencontrés sont à peuprès d’accord sur trois appréciations :

heureusement que les associationssont là, mais que font-ellesprécisément et qui
sont-elles?

221 - " HEUREUSEMENT QU’ELLES SONT LA ! ... "

Les associationssontd’abord appréciées parcequ’elles savent travailleravec les

personnes les plusdémunies. Cette remarque est une reconnaissance de la qualité

du travail qu’ellesréalisent :elles connaissent bien les publicsqu’elles accueillent,

elles savent traiter leursdifficultés. Pendantle temps où elles s’en occupent, elles

les prennent effectivement en charge etle travail qu’elles effectuentest souvent suivi
d’effets tangibles.

L’effet immédiat le plus sensible pour les partenairesest la capacité desassociations

à " éponger " les difficultés. C’estle cas lorsqu’il s’agit de handicaps importants et

visibles pour lasociété ou desituations à risques et sansgrandsdébouchés
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possibles, commela sortie de prison, la prédélinquanceou la postcure,le traitement

de la violence et de sesconséquences...Dans ceregistre desatisfaction, peu

importe que l’action associative sedéroule en milieuplutôt clos ouretiré,comme au

Grand Sauvoy deNancy ou en milieuplusproche du centre dela cité et plus diffus.

Pourcertainsmême,le retrait est unegarantie supplémentaire de tranquillité.

Cette position est parfoisinterprétée par les associations elles-mêmescommel’écho

d’une certaine impuissanceà trouver des solutions auxproblèmes économiques et

sociaux des plusdéfavorisés et à" s’en décharger " sur elles.

Il est vrai que lesentreprises et les partenaires locauxne savent pas trouver seuls les

solutions aux dysfonctionnementséconomiques et sociaux quiproduisent et

aggravent l’exclusion et lapauvreté. Personne d’ailleursne peut raisonnablement

prétendre toutcomprendre nitout savoirdans ce domaine. Par contre, onsait que

cette questionnécessitel’implication de tous etunecoordination des actions de

socialisation et d’insertion danstous les domaines.C’est ainsiqu’estné un secteur

de l’insertion quiaune double mission :

1. fabriquer des postes et des situations d’insertion et

2.les assembleravec les actions des partenaires locauxpour composer des

solutions globalesindividualisées.

Cette doublemission doitêtre portéeclairement et reconnue etnégociéecomme

telle. Danscette mesure, chacuntrouve saplace.

222 - " MAIS QUE FONT-ELLES ? "

Cette questionnaîtde deux phénomènes :

1 - les partenaires ne comprennent pas toujours en quoi consiste exactement l’action
des associations

Nombreux sont les partenaires, notamment les fonctionnaires éloignés du terrain,

en décalage par rapport auxsituationsvécues et traitées par lesassociations.Ils ne

comprennent pastoujours ce qui sepasse ; ilsne savent pas ce que signifie

concrètement la désocialisation. De ce décalagenaît uneincompréhension surla

nature desactionsengagées.

Connaissant etmesurant mal les contraintes del’action des associations, les

partenaires ne comprennent pastoujours pourquoicertainesd’entre elles veulent

contribuer audéveloppement local et ne secontentent pasd’une position de

prestataire de services.
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2. l’opacité du fonctionnement des associations

Les partenaires reprochent souvent aux associationsd’être des nébuleuses dont ils

mesurent mal les contours, dontils ne connaissentni la totalité, ni la cohérence des

activités.S’exprime aussila difficulté à identifier les résultats de ces activités,leur

organisation : quifait quoi, et finalement ce quel’on finance. Parfois, les

associations jouentde cette opacité pour pouvoir développer de nouvellespratiques.

adapter leurs prestations sansinquiéter leurenvironnement. " Même sil’on fait du

développement local,il ne faut surtoutpasle dire "...

Au delà decettediscrétion,estposée par lespartenaires la question desrégles du

jeu dans lesquelles s’inscrivent lesassociations. Deux positions s’affrontent :

1.Certaines associations souhaitent queleur fonctionnement soitglobalement

subventionné parce qu’il esttourné versla solution aux problèmes desplus

défavorisés.

2.Cette position est contestée par les partenaires publics qui souhaitentenfermer les

relationsaveclesassociations dans des contrats d’objectifsévalués surla base de

résultats. Cette position aurait l’avantage de mieuxmaîtriser et de mieux

comprendrel’activité des associations.

223 - QUI SONT-ELLES ?

Les partenairesne savent pas quisont lesassociations,qui se cache derrièreelles et

donc sur quelles bases et dans quel cadreil est possible de négocieravecelles. La

composition duConseil d’administration n’est pasconnue, onne sait pas sielles

sontpolitisées, si leurs orientations et leur fonctionnementdépendentde personnes

militantes ou d’institutions. Onne sait pas si lesconseils d’administration sont

composés depersonnes etd’institutions.Celainquiète et déroute. Lespartenaires

peinent à comprendre lesystème d’influence dans lequel s’inscrivent les

associations de la FNARS.

23 - LES QUALITÉS RECONNUES DES ASSOCIATIONS

Quatre qualités émergent des appréciations portées par les partenaires, maischacune

de ces qualités peut égalementêtre perçuecomme unproblèmedansle partenariat

local.

231 - CE SONT DE BONS GÉNÉRALISTES

" Les associationssavent s’occuper des pauvres ",qu’elles agissent dans le

domaine du logement, de l’emploi, de l’accompagnementsocial...Elles ont une

La documentation Française :  Associations et développement local



compétence globale de traitement des difficultés.C’est d’ailleurscette compétence

généraliste qui leur permet de se mobiliser rapidement etde développer leursactions

dans des domaines deplus en plusvariés. Leur compétence de base est une
compétencede diagnostic et de prescripteur : accueillant des populations en difficulté,

les orientant vers dessolutionsà leurs problèmeset tentantde modifier lespratiques

du milieu pour qu’ils évoluent en faveur des plus démunis. lesassociations ont

développé unsavoir faire dans le domaine du diagnostic de l’ensemble des

difficultés etdansl’élaboration de prescriptions globales de réinsertion.Elles savent

construire un parcours d’insertion,un parcours résidentiel,un parcours de

socialisation, elles savent identifier les ressourcesnécessaires pour lesaccomplir.

Elles ont mis au point dessolutions complexes, articulant les unes aux autres les

phases de parcourscomplexes deresocialisation. Aufait des innovations du milieu

social, qu’ellesont souventinitiées, elles sont en capacité,localement,de mettre en

place les solutions inexistantes et derépondre ainsi àla double demande des

personnes en difficulté et des institutions qui doiventaccompagnerleur réinsertion.

Aux uns elles apportentun débouchéd’insertion, et aux autresla satisfaction de

leurs objectifs professionnels.

Cettequalité de généralistecontribue à nourrir les confusionschez des partenaires

peu rompusà la complexité du travaild’insertion. Faceà l’hétérogénéité des

champs d’intervention, ils sedemandentin fine si lespartenariats qu’ils nouentne

sont pasdétournés de leurobjet. Lorsque lesrègles du jeusont peu claires, la
multiplicité des activitésentretientun climat de méfiance etl’on trouve que les

associations sont compétentes, mais envahissantes.

232 - CE SONT DES PRESTATAIRES DE SERVICES INNOVANTS

La compétence desassociations comme prestataires de services estglobalement

reconnue.

La place des associations en général

Globalement, les associationssont attendues commeprestataires de services,soit

dansle domaine du logement où ellesoffrent des capacités d’hébergement,soit

dansle domaine del’insertion économique oùelles doiventcréer dessolutions

d’insertion, soitenfin dansle domaine desnouveauxemplois où on attend d’elles

qu’elles innovent.

Des points de vue différenciés sur l’étendue de leur positionnement

Les opérateurs et lesresponsableslocaux qui travaillentavec ces associations se

divisent en trois catégories :
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Les fonctionnaires en charge depolitique d’insertionles identifientcomme

facilitateur des actions d’insertion, comme des professionnels qui connaissent

leur public, savent monter les dossiers, gardent une grandemobilité pour

développer des nouveauxcréneaux, denouvelles idées et denouveaux

dispositifs.

Pour les agents de développement qui travaillentavec lesentreprises, les

associations apparaissent commeun bon prestataire de services pour développer

de nouveaux emplois.L’initiative de créationde groupements d’employeurs par

exemple peut être appréciée (ACORS Développement), cependant

l’environnementaccepte mal que cesactions aillenttrop loin. Ils acceptent de

l’animation mais lorsque les choses " commencentà devenir économiques et

donc sérieuses ", ilspréfèrent que l’association se retire.

Pour les collectivités localesenfin, lorsque des associations encadrent des

chantiersécole de réhabilitation de bâtiments publics, elles sont appréciées pour

leur savoirfaire dansle domainedu suivi des personnes, leur souci de remettre à

niveau et de réapprendre à travailler.

233 - ELLES CONSTITUENT UNE RESSOURCE POUR L’INSERTION ÉCONOMIQUE

Elles ne sont pas contestées :

dansle domaine del’accès à l’emploi auprès des publics les plus en difficulté ;

en formation, sileur missionest large, mais quand elles se spécialisent,comme à

Amiens dansl’insertion économique, on leurreconnaît difficilement une

compétence dansd’autres domaines, en formation par exemple ;

pour l’organisationde chantiersécoles hors duchampconcurrentiel. Là,elles

sont attendues avec unegrande bienveillance des collectivités sur deschantiers

environnement ouentretien et rénovation du patrimoine bâti.

Elles apportent

Les partenaires attendent des associations qu’ellesmettentà leur disposition les

compétences qu’ilsn’ont pas :

la connaissance du public,

l’accompagnement etle suivi personnalisé.

Ces compétences sontparticulièrement précieuses lorsqu’un partenaire veut réaliser

des actionsd’insertions et nesait pascommentprocéder ou ne veut passortir de

sonmétier debase.
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Elles posent question...

Quand ellescréent desemplois ou lorsqu’elles adoptent les terrains oule

fonctionnement d’entreprise, ellessuscitent méfiance et résistance deleur

environnement :

de la part de fonctionnaires.À Amiens par exemple, l’administration fiscale

conteste que Ménage Servicesait besoindepublicité pour se faire connaître ;une

associationbénéficiant de fondspublicsne devrait pas utiliser de ressources à

cettefin. Cettepréventionestcurieuse carelle est réservée auxassociations etne

touche pas les entreprises quibénéficient desubventions. Dans ce cas, les

associations doivent faire comprendre àleurs partenaires quela légitimité deleur

action économique tientbien à l’objet même de leur prestationsociale.En outre,

il n’y a aucunobstacle légal à ce que desassociationsréalisent desactes

économiques et s’engagent dans un jeu économique.

de la part desentreprisesqui peuventy voir des risques deconcurrence.

Ces préventions s’évanouissent lorsque les activitéscréées par lesassociationssont

considéréescomme desactivités de type public(comme parexemple le tri et le

traitement des orduresménagères)ou bienconcernent les services aux particuliers

qui nefont pas encore l’objet d’un marché concurrentiel.

234 - LEUR MILITANTISME ASSOCIATIF EST DIVERSEMENT APPRÉCIÉ

Leur militantisme constitue pour les associations uneforce, les adhérents forment

un réseaudiffus qui est susceptible deconnaître et demobiliser des opportunités

pour le compte del’association et de son public. Les conseils d’administration sont

composés de personnesressources capables de faciliter certainspartenariats,

d’associer des compétences externesadaptées, de fournir des débouchés...

Pour les partenaires,le militantisme associatif est une source de confiance dansla

qualité et l’honnêteté desprestations fournies par l’association.En contre point,il

fait obstacle pour certains partenaires audéveloppement d’activités économiques.

On a du mal à accepterl’idée que desassociationspuissentjouer les cartes du jeu

économiquecommed’autres acteurs.

Souvent, les associations sontégalementconduites àfaire avancer les droits de

leurs publics en se battant surla scène politique.Cette partie, strictement militante,

de leur activité est, pour leurs partenaires politiques, une source de

mécontentement, de conflit. On conteste alors qu’un prestataire deservice puisse

utiliser des armes politiquespour faire avancer des solutionsqui, in fine,

développeront sesactivités. Enoutre, l’association est alorsperçue comme un

concurrent politique.
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Cette confusion oucette contradiction apparente desrôles nedoit tout de même pas

freiner l’action des associations qui se situedansle champouvert parle décalage

entre l’évolution sociale etle fonctionnement des institutions. Pourréduire ce

décalage, une actionstrictementprofessionnelleresteinsuffisante pour fairevivre

les droitsde leur public.
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III - QUEL RÔLE POUR LES ASSOCIATIONS ?

Les associationssont renvoyées à undébat defond sur leur rôledans l’échiquier

économique et social : doivent-ellesêtre considéréescommede simples prestataires

de services ou sont-elles des partenaires et desopérateurs à part entière de

l’évolution économique etsociale ?

31 - ÊTRE OU NE PAS ÊTRE PRESTATAIRE ? ...

311 - UN CONTRAT DE PRESTATION

La prestation de services est unerelation contractuelle. Elle peut résulter de

l’adhésion àun contrat préexistant ou dela négociationpoint par pointd’un

échange.En droit, dans uncontrat d’adhésion, les termes ducontrat sont définis

par un contractant,revient alors à l’autre, la liberté d’adhérer ounon. Parfois, c’est

l’autorité publique qui s’estime contrainte, defait, des’engagerà " l’aveuglette ",

victime d’un rapport deforce qui l’empêche de négocier. Lesassociations auraient

une politique d’offre non négociée. Il seraitdanscertains cas difficile d’effectuerun

suivi technique ou financier. Les partenairesregrettentainsi parfois l’absence de

transparence des relations contractuelles etla mauvaisequalité desrelations

partenariales. Ces critiques proviennent :

•  d ’é lus qui ont dumal à maîtriser lespolitiques locales d’insertion et de

développement. C’estle cas lorsque les collectivitéspubliques, le Conseil

Généralnotamment, n’a pasde politiqueclaire dans ce domaine.La gestion dela

politique sociale revient alors aux fonctionnaires quifont des arbitrages sans que

les enjeux nesoient débattus par lesélus et sans que lesorientations politiques

ne soient données.

de fonctionnaires qui souffrent de formes d’abus de position dominante des

associations lorsqu’ellesimposent leursméthodes et leursexigences pour
continuer à travailler.

Les associations quirecourentà ces pratiques pensent pourtant qu’ellesy sont

contraintes pour 3raisons :

l’inadaptation dessystèmes definancement :chaque dispositifd’insertion

finance telle outelle prestation. Or chaque prestation est efficace parce que
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l’associationfournit plusieurs prestations qu’elle assembleentreelles et qu’elle
coordonne avec l’action d’autresopérateurs. Cette missiond’assembleur

d’insertion n’est pasreconnue ;

le manque depertinence des politiques locales souventaveugles,

la méconnaissance qu’ont les partenaires dela situation des publics et dela

qualité des réponses nécessaires. Ce décalage rend aléatoirele partage des points

de vue nécessaire àunecontractualisation négociéepoint par point.

Quelle solutions ?

Sur ce point, l’enjeu consiste à partagerle plus largement possiblela vision de l’état

des lieux de la situation sociale et économique actuelle et de ses perspectives et à

faire connaîtreclairement les facettesparticulièresde la prestation de services

d’insertion : prestataire et assembleur d’insertion. Onpeut l’envisager selon
plusieurs modalités :

1.localement, par laprise en compte dansle plan de communication (voir
paragraphe 17) de ces objectifs,

2.l’association àd’autres opérateurs del’insertion pour faire connaître les

innovationsjustifiées par les évolutionssociales,

3.une pratique nouvelle deconventionpassant par une négociation deconvention

d’objectifs précisant les résultatsà atteindre et les actionsconcernéespour
chacun des partenaireset pas seulement pour l’association.Cette négociation

implique un réel partage de l’appréciation desdynamiques et des processus

locaux de socialisation et d’insertion et unenégociation descontenus des
apports, desrôles et desvisions respectives,

4.une évaluation partagée des résultats et desprocessus, et des réajustements

négociés : l’évaluation doit être dialectique,il faut évaluer les résultats de l’action

et du dispositif d’ensemble,y compris de l’apport des partenaires et de
l’évolution du système local.

312 - UN MARCHÉ

La prestation de service estnégociée surun marché, or tous les marchéssontplus

ou moins réglementés enfonction de l’intérêtpublic.Le marché pharmaceutique ou

le marché desarmessont réglementés par destextes deportée nationale.Qu’en

est-il de la prestationde services àcaractère social ou socio-économique ?Sesitue-

t-elle seulement dansle marché dedispositifs publics d’insertion,c’est à dire de

lignes budgétaires ?Et ce marché présente-t-il les mêmes caractéristiques quele
marchéclassique ?
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Les dispositifs d’insertionprésentent de ce point de vue des spécificités :ils sont

relativementnormés etcependant, ils doivents’appliquer à desunivers et à des

situationstrèsdiverses.En nombre relativement faible, leuraffectationlaisse une

large part à l’appréciation des fonctionnaireslocaux.De plus, les politiqueslocales

peuvent les enrichir ou enfreiner et contredire les effets.

Or la pratique démontrel’hétérogénéité de laconnaissance et du positionnement

politique des partenaires des associations deréinsertion sociale. Les politiques

sociales localessont plus ou moinsouvertes auxdynamiquesd’insertion etdans

certaines villes ou sur certains territoires, elles sontmêmesdiscriminantes.Dans

ces contextes parfoisextrêmes, les associations ont-elles ou n’ont-elles pas une

sorte dedevoir dedésobéissance ?Il ne faudrait pas eneffet, qu’en prétextant de

leur qualité de prestataire de services, on les assigne à l’obéissanceà des décisions

contraires au bien public,contraire aux valeurs de solidarité quisous-tendent les

dispositifs d’insertion. Cette positionestétayée par l’article 35 dela Déclaration des

Droits del’Homme et ducitoyen du 24 juin 1893 : " Quand le gouvernement viole

les droi ts du peuple,l ’ insurrect ion est, pour le peuple etpour chaqueport ion d u

peuple, le plus sacré des droits et leplus indispensable desdevoirs " .

Quelles solutions ?

Le positionnement à rechercher dans ce cadre est complexe.Il devrait pouvoir se

jouer à plusieurs niveaux :

1.lorsquele partenaire publicreste sur despositions quant à l’insertion estimées

préjudiciables aux objectifs decohésion socialeet de solidarité,la question du

cadre et des conditions de la contestation ou dela désobéissance est posée. La

position de l’association ne peutqu’être renforcée si elle résulte d’une réflexion

et d’une action collectives avec d’autres partenaires locaux, d’autres associations

ou/et avec les autres associations deréinsertion du réseau dela FNARS.

2.Dans tous les cas,qu’il s’agisse de faire coïncider les représentations qu’ont les

partenaires del’évolution sociale etl’état dela société oubienqu’il s’agisse de
faire triompher une vision de lasociété plus respectueuse des valeurs de

cohésionsociale et desolidarité, il convient que lesassociations deréinsertion

étayent leurs positions etleurs arguments sur uneréflexion et uneaction
collective au sein deleur mouvement ou/et localement eny associant d’autres

opérateurs. Cette réflexion peut nourrir le contenu dediagnostics et de

perspectives économiques et socialespartagées etcontribuer à élaborer les termes

d’une évaluation globale des politiques de réinsertion.
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Conclusion

Quand lesassociations deréinsertion interviennent, ellessont prestataires de

services, assembleurs d’insertion etopérateursde l’évolution sociale etéconomique

car leur action se situe dansl’ajustement et les réajustementscontinus des systèmes

de production et derelation sociale.

Ces trois niveaux sontinterdépendants : ellesréussissentd’autant mieux leurs

prestations qu’elles les assemblent lesunes aux autres et qu’elles innovent etfont

évoluer les systèmes locaux.En tant qu’opérateurs duchangement, ellesdoivent

cultiver leursqualités professionnelles et leurs compétences,mais elles doivent

aussi élargir leslogiques d’action professionnelles,réinterroger leurspropres

pratiques à lalumière de leurs valeurs.Leur structure militantey contribue

naturellement.C’est dans une bonnearticulation entrele débat et l’actionmilitante,

une organisationinterne qui fait vivre l’innovation et des compétences

professionnelles reconnues que les associations deréinsertion optimisent leurs
résultats.

32 - SONT-ELLES DES PARTENAIRES DU DÉVELOPPEMENT LOCAL ?

321 - EN QUOI FONT-ELLES DU DÉVELOPPEMENT LOCAL ?

Aujourd’hui, le champéconomique manifeste de manière explicitetoute la richesse

de ses dimensions(sociale, aménagement du territoire...). De plus, onassisteà

une reformulation desrègles du jeu économique et desrapports de travail ; de

nouveauxmétiers apparaissent et de nouvelles formes de contrat de travail.

Les associations deréinsertionapparaissent de plus en pluscomme desopérateurs

des transformationséconomiques et sociales.Leur capacité d’innovation, la

souplesse qu’ont leurreconnaît sont les qualités nécessaires à cetexercice.Ainsi,

selonJean-LouisLaville4, " l’insertion par l’économique seconstituerait comme

économie intermédiaire. Aulieu de s’autonomiser,el le pourraits’intégrer dans l a

s t ruc tura t iondespol i t iquesd ’emplo i entant quemarché transi to i redu travai l ,

comme lesdéfinissent notamment leséconomistesal lemand et français Günther

Schmid et BernardGazier ... ".
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De plus, elles sont des acteurs dudéveloppement parla nature etle contenumême

de leurs activités. Elles répondentdirectement aux besoins d’une catégorie

d’habitants duterritoire : les plus défavorisés.

Elles sontacteurs dedéveloppementlocal du fait même de leursproductions.

Commetoute entité économique,ellessont une instance de production deservices

et parfois de biens. Elles ontà ce titre un certainpoids dansle tissu local oùelles

assurent un certain nombre d’emploispour leur proprefonctionnement.

Enfin leur composition même, la présence de bénévolesdans leursconseils

d’administration et demilitants dansleurseffectifssalariés enfont des noyaux de

citoyenneté activedanslesquels on peut puiser les ferments de participation des

habitants àla conception et audéveloppement de solutions adaptées au territoire.

322 - SONT-ELLES APPRÉCIÉES COMME PARTENAIRE DU DÉVELOPPEMENT LOCAL ?

Les associations sont parfoisinvitées à descommissions. Ces commissions

réunissent les associations, les entreprises, les collectivités localespour définir des
pistes de création d’emplois nouveaux.

A Cambrai, l’élaboration duContrat de développement du Cambrésis et dela Vallée

du Haut Escaut associerale monde associatif auxréunions d’un des quatregroupes

de travail, celuiconsacré àla solidarité, l’insertion et l’animation.Il sera cependant

difficile d’accéder aux troisautres groupes :développement économique et

formation des hommes / aménagement etgestion de l’espace(logement,cadre de

vie paysages et environnement)/ tourisme, culture et patrimoine.

En général, lesassociations nesont pas conviéescomme partenaires de la

conception de programmation dedéveloppement local. Ellessont identifiées par

l’offre de services qu’elles proposent et non àraison dela connaissance qu’elles ont

de leur public et de ses besoins. Sur ce point, ellesne bénéficient pasd’un

traitement particulier, car lesopérateurs que nousavonsrencontrésne pensent pas

le développement en fonction des besoins du territoire et de seshabitants, ilsle

programment enfonction de modèlesde référence etadaptentl e u r " offre " pour

qu’elle correspondele mieuxpossible au modèle. De cefait même,ils n’attendent

pas des associations qu’ellesleur apportent une vision des besoins du territoire
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CONCLUSION
Pour proposer des solutionsadaptées auxsituations qu’elles traitent, les

associations duréseau de laFNARS sont en quelque sorte condamnées à

développer leurs activités et à lesétendre à dessecteurs nouveaux. Si elles sont

capables d’innover et de se mobiliser avec unerelative aisance,c’est probablement

qu’elles sont avanttout des généralistes etqu’elles ont acquis desolides

compétences dans les domaines dudiagnostic des difficultéset de la recherche et de

l’adaptation des solutions. Cependant,leur environnementn’est pastoujours

préparéà évoluer et àaccepterleur propre évolution.C’est pourquoielles doivent

non seulement innover dansleurs pratiques etintégrer denouveaux métiers,mais

aussifaire bouger leur environnement.

Dans ces efforts, elles cherchent des soutiens, deséchanges d’expériences, des

concours d’autresacteurs. Une question seposenous semble-t-il aux fédérations

départementales, régionales età la fédération nationale : comment soutenir

l’évolution del’ensemble duréseau encapitalisant les avancées et en diffusant les

bonnes pratiques ? L’organisation dejournées thématiques réunissantl’ensemble

des membres duréseauestdéjà un moyen efficace dele faire.

Le soutien duréseaune devrait-il paségalement pouvoir s’organiser pourmobiliser

l’environnement des associations ensoutenant des actions de promotion et de

conviction ou de communicationauprès despartenaires publics(Région,
Départment etNational)?

L’identification descompétences actuelles duréseau et de sonpositionnement

possible ne devrait-elle pas pouvoirêtre relayée par lesinstancesrégionales et
nationales du mouvement ?
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ANNEXE 1
QUEL EST LEUR ENVIRONNEMENT PARTENARIAL DE DÉVELOPPEMENT

LOCAL ET DE L’INSERTION ÉCONOMIQUE
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L’expérience, le positionnement institutionnel, et une vision politique dumonde

déterminent les attentes qu’ont les partenaires en direction des associations dela

FNARS.Parmi ces paramètresceux quipartagentle monde en fonctionde la vision

que l’on a du développement local et del’insertion économique méritent d’être

précisés.

1 - LES CONCEPTIONS DE L’INSERTION ÉCONOMIQUE

11 - Quant aux objectifs de l’insertion économique

Deux conceptionsse dégagent des entretiens.

111 - L’insertion est considérée comme un sas qui prépare à une activité

professionnelle par dela formation et par des mesures qui facilitent l’intégrationà

l’entreprise. On adapte lescompétencesprofessionnelles des personnes aux
nécessités de l’évolution des métiers, mais on travaille aussiavec les entreprises qui

auront à lesaccueillir. L’insertion est unesorte de formationdonnéedans des

conditionsparticulièresqui tiennent à l’identité de ses bénéficiaires.

112 - La deuxième conception considère que l’insertion économique est un secteur
professionnel à part entière, réservé à despublics qui ne retourneront

malheureusement pas à l’emploi.Ceux qui défendentcette hypothèseconstatent

qu’actuellement, l’exclusionprésenteun caractère récurent etglobal qui conduità

offrir de multiples servicesadaptés. Avecle durcissement desdifficultés, les

associations effectuent del’insertion " en direct ". Elles ne proposent pas

seulement desactivités qui seraient conçuescomme des sasvers l’accès à

l’économieclassique,elles proposent aussi des activités qui, par elles-mêmes, sont

insérantes,mais ausein des associations. Celles-ci utilisent les dispositifs, les

mettent bout àbout pour, in fine, créer unespacesocial vivable pour les

populations. Cet espaceestplus ou moins temporaire, et si lesassociations veillent

à ce qu’il ne bloque pasla mobilité des personnes, on doit prendre encomptele fait

que cettemobilité n’est plus programmable et que parfois et mêmesouvent, elle

n’existe plus.

L’association fournit aujourd’huiun espace socialdanslequel il reste possible pour

les plus défavorisés devivre dans unesociété et de s’y épanouir, ycompris dansle

domaine culturel.Le temps nécessaire pour" réintégrer" le territoire ne peutêtre

évalué,il est imprévisible, souvent pour certainsil est infini.

C’est ainsi quedans une conception dudéveloppement local qui admet quele

développement répond aux besoins du territoire etde ses habitants, l’association du
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Grand Sauvoyoffrirait ainsi aux populations les plus fragilesun espace social qui

les prend encompte et où ellespeuvent produire et " se produire ".

La taille et l’épaisseur des difficultés sociales etéconomiques en changentla nature

et modifient le positionnement du secteurde l’insertion. Les lieux de l’insertionne

sont plus des lieux de régulation sociale ou économique,ils deviennent desespaces

complexes,c’est-à-dire desespaceséconomiques à vocation sociale oubien des

espaces sociaux qui ont uneproduction économique. Laconscience de ce

changement depositionnementest importante, caril fautprobablement repenserle

contenu desdispositifs qui en assurentla viabilité, l’organisation,la pérennité.

113 - L’insertion pour l’entreprise

Qu’elle soitconçuecomme un sasvers l’emploi ou qu’ellesoit conçuecommeun

secteur professionnel à part entière, l’insertion est engénéral penséecomme

articulée auxentreprises soitparce que ces dernièresy puisent des moyens et des

méthodes de formation, soitparce qu’elles achètent les produits de l’insertionpour

des activités qu’elles n’assureraient probablement pas aucoût économique habituel.

12 - En tant que secteur d’activité

Les associations quigèrent lesdispositifs d’insertion etcréent dessolutions

d’insertion sont malconnues des partenaires locaux.Ils en saisissentmal l’activité,

n’en connaissent pastoute l’étendue.Ils leur reprochent une grandeopacité, une

difficulté à lire leur activité età évaluer leurs résultats. " Le système est verrouillé

par les associations qui offrent des dispositifs mais quiensuite les autoentretiennent

sans qu’on puisse avoir une vision deleur résultats.Le PDI résulte d’unaccord

entre associations et fonctionnaires, cet accord estreconduit d’uneannée surl’autre

sans qu’il soit rendu compte del’efficacité de l’offre d’insertion.Il faut s’affranchir

de ces mécanismes et de la logique desubventions qui les produit... "(un Sous

Préfet)

Les principaux opérateurs dudéveloppement méconnaissent ce secteur au point de

ne pas comprendre ce à quoiil sert et demal identifier les besoins auquelil répond.

De leur côté, les opérateursassociatifs constatent souvent l’immobilisme des

décideurs locaux, leur méconnaissance desproblèmes sociaux, et regrettent

l’absence d’une politiquedans ce domaine. Les associations essaient d’intervenirlà

où ellesle peuvent et de susciter lesprises de conscience et les dynamiquesà partir

de leur propre intervention.Mais chacun reconnaît " qu’il vaut mieux fairele

maximum sansfaire de bruit ".
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2 - LE DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI

La crise a poussé lesassociationsà créer del’emploi : initialement, desemplois

d’insertion,puis aujourd’hui des emploispérennes, soit enexploitant les nouveaux

gisements d’emplois dansle domaine de l’environnement et des services aux

personnes et aux entreprises, soit ausein d’entreprisescréées parelles-mêmes,

pour offrir un débouché àla sortie des entreprises d’insertion,dansle bâtiment par

exemple. Aujourd’hui,c’est dans ce secteur quele réseau estparticulièrement

innovant. Les associations ontdéveloppé et établi dessavoir faire dansun secteur

en création.

Cette compétencepropre dedéveloppeur de l’emploi n’est pasvraiment identifiée.

Les partenaires que nous avonsrencontrés fontsouvent l’amalgameentre

développement économique et développementde l’emploi : le développement de

l’emploi résulteraitprincipalement dudéveloppement économique et del’aide que

l’on apporte aux entreprises. Danscettevision, il suffirait d’aider les entreprises,

d’abaisser leurs charges parexemple, pour que l’emploi sedéveloppe

mécaniquement.Il serait illusoire de vouloir re-développer des activitésde main

d’oeuvre. Detoute façon, les partenaires estiment généralement que ces activités

sontréservées auxentreprises.

Cette vision des perspectives limite fortement lespotentialités de retour au travail

des publics lesplus défavorisés :la tertiairisation de l’emploidansle secteur des

services notamment impose à chacun des comportements, des " savoirêtre ", des

capacités relationnelles, desqualités de présentationphysique quirestent hors de
portée de bon nombre depersonnes en difficulté.

L’aide aux entreprises estloin d’avoir fait sespreuves commeun moyen de

développer l’emploi. Par contre, chaqueemploi créé par une entreprise et aidé parle

secteur publiccoûte trèscher. Face à detelles résistances, lesassociations ontplutôt

tendance à avancer àvisage masqué lorsqu’elles créent desemplois productifs.

Lorsqu’elles créent des emplois de services aux particuliers oudans

l’environnement, les associations rencontrentmoins de résistancedansla mesure

où, généralement, les partenairesfont mal la distinction entreemploisd’insertion et

nouveaux gisements d’emplois. Si ceflou permet aux associations dedévelopper

leurs activitésdans un climat moins suspicieuxà leur égard, l’amalgame entre

emplois d’insertion et nouveaux emplois est une source de dévalorisation de ces

derniers etpeut-être un frein àleur développement.Il contraint à argumenterpour

que soitdépassée l’idée que lesemplois d’insertionsont des sousemplois et quela
qualité des prestationsest faible.
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3 - LES CONCEPTIONS DU DÉVELOPPEMENT LOCAL

Pour mettre en place desdynamiques decréation d’emplois et d’insertion

économique, lesassociations doivent travailler avec les multiples partenaires

locaux.L’état de leur point devuesurle développement local et deleursattentes par

rapport au monde associatifdépend de leurproprecompétencedans ce domaine et

de leur visionpolitique et économique dumonde. Ces perceptionstrèsdiverses du

développement local ne dépendent pas dupositionnement institutionnel et

professionnel des partenaires. Certes,il y a plus d’entreprises qui pensent quele

développement local estavanttout économique, etil y a plus de fonctionnairesqui

pensent que c’est avanttout l’aménagement duterritoire, mais des sous-préfets

développent des thèses ultra libérales surle développementéconomique...

À travers cette grandediversité de points de vue, on peutretrouver

schématiquement deux sortes depositions :

Pour certains,le développement local est dominé par une de sescomposantes,

l’économie ou l’aménagementdu territoire.

Pour d’autres,le développement local estun développement global qui associe

l’ensemble des composanteshumaines, sociales et économiques.

Ces deux positionssont également traversées par une plus oumoins grande

ouverture aupartenariat.En effet, pour certains,le développementestune affairede

spécialistes, pour d’autres, au contraire, ildoit s’ouvrir à l’ensemble des forces

vives.

31- LA CONCEPTION ÉCONOMISTE

Nombreuxsont les partenairesrencontrés qui considèrent quele développement

local est avant tout économique, quele développement de l’emploine peut résulter

que de la croissance.Ceux-là réfléchissent entermes de valorisation de zones

économiques, d’aides aux entreprises. Parfois même,comme à Cambrai, lavision
économique du développement, est une vision industrielle. On a alorstendance à

limiter la réflexion et l’action à une stratégie d’offre et depromotion de sites pour

attirer les entreprises.

Dans cecas, onignore les besoins du territoire et des habitants et onfait l’économie

d’une réflexion sur tous lesaspects dudéveloppement qui pèsent surla vie locale ;

les aménagements,le logement, lapolitique sociale, lesproblèmes desjeunes...

Pour ces économistes,le logement,l’habitat pour les personnes en difficulténe sont

pas conçuscomme deséléments porteurs de développement.Il en résulte quel’on

n’attend pas les associations dela FNARS commepartenaires du développement

local etque, lorsqu’elles interviennent,on veut les tenir enferméesdans unrôle de
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prestataires de services auxquels on contestesouvent leur place sielle sesitue dans

le champéconomique classique.

32 - LES AMÉNAGEURS

Pour certains, si onparle dedéveloppement local, onparle d’aménagement du

territoire. Cettevision appartientà des fonctionnaires ou à desélus locaux. Ils

estiment alors que l’aménagementdu territoire est dansle domainedu servicepublic

et que les associationsn’ont pasgrand-choseà y faire. Là aussi,tout auplus,sont-

elles conçuescomme desprestataires de service dont laqualité essentielle estla

compétence pour traiter desproblèmes prégnants quepersonned’autre nesait

régler.

Lorsque les associations setrouvent en présence de cesvisions économistes ou

d’aménagement du territoire, elles doivent mettre en valeur leur professionnalisme

dans les domaines etpour les publics quisont lesleurs. Elles doivent également

valoriser leurmilitantisme et leur forte implication locale(la qualité deleur réseau).

33 - LA CONCEPTION GLOBALE ET BUREAUCRATIQUE DU DÉVELOPPEMENT.

Pourcertains partenaires,le développement local doit harmoniseret coordonner les

actions dans lesdomainescomplémentaires de l’aménagementdu territoire, de

l’économie, du logement, du développement social, dela formation et de la culture,

etc. Cependant,l’information le concernantainsi que la réflexiondevraientrester

dans les mains de ceux quiin fine ont une responsabilitéglobale dans le

développement, c’est-à-dire lesservices publics. Pourceux-là également, les
associations sontconsidéréescomme des prestataires de services dans les différents

domaines dudéveloppement local. L’évaluation de leuraction doit permettre
d’informer lesdécideurs.

34 - LES DÉMOCRATES

Pour les démocrates,le développement localestavant toutun développement.Il est

équilibré etassure la cohésion sociale etcommetout développement,il doit pouvoir

se mesurer, par exemple par la situation de l’emploi.

Deux caractéristiques le distinguent du développement classique :

il est territorialisé,en ce sensqu’il est adapté au territoire,il réponddonc aux

besoins locaux etil est le fruit de l’initiative et de la responsabilité locales.C’est

pourquoi le travail entrepartenairesest indispensable.De plus, il faut également

créer lesconditions pour que les associations et les habitants contribuent au

développement par leurs initiativesindividuelles ou collectives(que l’on doit
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parfois susciter,encourager et accompagner),par leurconnaissance du terrain et

par leurspropositions...

le développement localoptimise les ressourceslocales,  humaines, naturelles,

historiques, économiques...En partie fruit de l’identitépropre du territoire,le

développement local en valorisele potentiel.Dansun mêmeprocessus,il sert et

utilise sescomposanteséconomiques, culturelles et humaines.

Le système développement local

Pour porter sesfruits, le développement localrepose sur unsystème derelations

particulier :

1 - En France,le service public(au sens large) y joue un grand rôle. Il associe

initiatives publiques  et initiativesprivées. Il met en place des formes de

collaboration,le plus souventà plusieurs niveaux(conseil d’administration,

bureau, comités de pilotage, groupes techniques desuivi ...). Dans ce

partenariat, toutes les forces vives duterritoire sont sollicitées oudevraientl’être.

Les associations, surtout celles qui assurent aux personnes endifficulté l’accès à

des droits fondamentaux(le logement, le travailetc. ) ont naturellementleur
placedans cesdispositifs partenariaux, à leurniveaude responsabilité.

2  - L’adaptation dudéveloppement au contexte local implique que soitréalisé un

diagnostic partagé par lesacteurs et les partenaires dudéveloppement local. Ce

diagnosticdoit définir desenjeux communs auxopérateurs et fixerle cadre d’une

programmationconcertée à longterme : les infrastructures, les équipements,

l’habitat, le peuplement,le développement social,la culture, la croissance

économique, etc. Laconnaissancequ’ont les associations des populations en

difficulté et dessolutions complexes qui doiventêtre organiséespoury répondre

doit êtremise àprofit pour éclairer les programmations de développement local.

3  - Le développement local est unlevier fort de la territorialisation des

interventions des services publics à quiil fournit les moyens d’adapter leurs

interventions auxbesoins du territoire. Danscette mesure,il estun moyenpour

elles de moderniserleur action etleur fonctionnement. Les associations de la

FNARS, qu’il y ait ou non dynamique partenariale dedéveloppementlocal

contribuent à cette modernisation en assurant surle terrain les actions

correspondant à des objectifs publics et en nourrissant laréflexion des
administrations etl’évolution de leurs modes d’intervention.
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4  - Développement servantle territoire signifie développement des compétences

individuelles et collectivesde sesacteurs.Il leur faut acquérir(le plus souvent les

uns des autres)une vision globale età long terme. Il leur faut également
développer leurcapacitéà travailler ensemble demanièreméthodique et en

capitalisant les avancées collectives qu’ils enregistrent.

5  - Le système mis en place permet d’éclairerla décision des acteurs locaux dans

les champs quisont placés sousleur responsabilitéet il permet depeser sur les

décisions, d’en comprendrela portée etd’en tirer le meilleur parti pourle

développementlocal.
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ANNEXE 2
QUATRE SITUATIONS DIFFÉRENCIÉES

Les quatre associations que nousavons visitées sont très différentes lesunes des

autres. Deux ont desactivités polyvalentes.Elles intègrent dans unemême
association des fonctions ou desactivités dansle domaine de l’hébergement, dela

formation, de l’accueil des populations défavorisées,de l’insertion économique et
du développement de nouvelles activités.L’une, celle de Nancy-Laxou, est située

dans une agglomération importante etsonaction s’adresseà un public urbainmais

également,à des zones plus rurales enpériphériedela ville. La deuxième, celle de

Cambrai, estsituée dans une petite villemais sonpublic vient autant dela ville que
de la campagne etsonactions’adresseàdescollectivités rurales eturbaines.

Deux autres associations, celles de Grenoble et d’Amiens, concentrentleurs

activités en milieu urbain surl’accèsà l’emploi et le développementde l’emploi de
populations endifficultés lourdes.
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1 - ACORS À CAMBRAI

Cambraiestunepetiteville du départementdu Nord dont lesactivités économiques
ont subiune lenteérosion et quin’a pas encore redéfinini sonidentiténi sastratégie

de développement. L’érosion économiquese poursuit aujourd’hui, le taux de

chômage etlesdifficultés économiqueset sociales sontlourdes

11 - De l’hébergement à l’emploi
L’association ACORSa été créée en1976 pour répondre à des besoins

d’hébergement temporaire et d’hébergement d’urgence.Elle gèreaujourd’hui 3

CHRS et un foyer hébergement quitotalisent 110 places environpour

l’hébergement d’hommes ou de femmes seule(s) ouavecenfants.

Face aux difficultés rencontrées par son public.elle a d’abordcréé un centre de

formation(ACORS Formation),puis elle a elle-même créé des activitésà partir des

savoir-faire existantdans son centre d’hébergement : repassage, entretien des

espacesverts...

Plusieurs sollicitations externesont orienté l’action d’ACORS

Parce que la volonté de l’État de développer lesdispositifs d’insertions’est
manifestée par des objectifs de résultat, ACORSa été sollicitée pour créer une

associationintermédiaire ... Puis lorsquele Cambrésis, en 1994, n’a pas été

reconnu territoire cible de l’objectif1, ses forcesvives se sont mobiliséespour

concevoirle cadred’une programmation de développement à moyentenne. ACORS

s’est inscrite dans ces travaux, notamment pourla reconquête de l’emploi etle
développement économique, la valorisation desressources humaines etla
valorisation del’habitat.

Enfin, lorsque la question de l’installation,dansle Cambrésis d’unGroupement
d’Employeurs pourl’Insertion et la Qualification s’est posée, c’est ACORS quia

pris l’initiative et le leadership du projet afin de trouver, avec lesemployeurs

locaux, les modalitésdeleur participationà l’insertionprofessionnelle qualifiante, et
ainside les ouvrir aupublic fragile.

Les actions emploi d’ACORS

ACORSest àprésent présenteàdiverstitres dansle domainede l’emploi :
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1.organismede formation, elle touche environ 600 personnes par an,réparties à peu

près également entremoins etplus de 26 ans pour :

orientation-bilan : personnesendifficulté

accompagnementsocial : idemvoiretrès désocialisées

définition deprojet professionnel :demandeurs d’emploide longuedurée

atelierpédagogiquepersonnalisé :jeunes etadultesdemandeurs d’emploi,

2.porteur d’activités d’insertion :

• 120 personnes sont en chantiersécoles, il s’agit de bénéficiaires du RMI

employés enContrats Emploi Solidarité par les communes ou les

groupements de communes,encadrées ousuivies par un technicien

d’ACORS.

10postes en CAVApour une activité de repassage ;concerne au totalune

trentaine de personnes par an dont les deux-tiers n’ont jamaistravaillé ou

n’ont pas travaillédepuis plusde deuxans.

• 5 postes en CAVA concernant unevingtaine de personnes par an en

chantiers école.

3.porteur d’une entreprise de bâtiment crééepour développer l’emploi dans cesecteur

au bénéficedepersonnes en cursus d’insertion. ACORS Entreprisea un chiffre

d’affaires de l’ordre de 3 M.F. dont les deux-tiers sontréalisés en marché

public, le quartavecdesparticulierset le reste, pourdesentreprises. Son effectif
compte, notamment, despersonnes sousle statut deCAVA.

4.porteur d’une association intermédiaire : ACORS a donné lieu à la créationd’ARIL.

une association intermédiaire.Cetteassociation :

joue le rôle d’un service emploiauprès des personnes en difficulté.Elle les

accueille, les oriente vers des organismes de formation ou vers desAPP, les

accompagnedans la recherche de contrats dequalification ou

d’apprentissage,

propose de mettreà dispositiondespersonnes en insertionpour quelques

heures ou plus chez un particulier oudans uneentreprise.

5.prospecteur de gisementsd’emploi : ACORS est conduite à susciter lesopportunités

dedéveloppementde l’emploi là oùelleen découvre les opportunités. C’est ainsi
qu’elle s’engagedans une démarche de développement localpour créer de

l’emploi pérenne.
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Le positionnement d’ACORS

L’associations’estainsi progressivement constituéeun double portefeuille :

un portefeuille de savoir-faire dansle domainede l’accèsà l’emploi et de la

création d’emploi,

un portefeuilledeclientset de partenairesqui la reconnaissent surcesterrains.

Indépendamment del’hébergement,le principal objectif de l’association est de

faciliter l’accès à l’emploi des personnes en difficulté et d’accroîtrel’offre
d’emploi qui leur estadressée.

12 - De l’emploi au développement local

C’est par l’entrée" emploi " qu’ACORS est devenue active dans lesdynamiques

locales de développement. Pour ouvrir cemarché au publicqu’elle accueille,
ACORS s’estengagée dansla prospection denouveaux emplois etdans uneaction

auprès de ses partenairesafin qu’ils les développent :

1. Créationindirected’emplois : elle a suscité la création de 60emplois nonqualifiés

dansunvillage à travers l’installation par l’association Emmaüs d’une unité detri
et detraitementdevêtements usagés.

2.Elle s’engage actuellementdans le montage dedivers projets decréation

d’emplois pérennes : emplois deproximité, création de régiesrurales etmicro-

production, l’auto-productiondeslégumes etdevolailles biologiques.

3. Valorisation du patrimoinebâti : chantiersécolesconcernant desbâtimentspublics.

4. Ingénierie et assemblage de projets porteurs de développement en aidant une des
communes dela périphériedeCambraià concevoir et mettre en place unprojet
deréhabilitation d’unsite natureletdedéveloppementdesactivitésliées.

5. Créationdirecte d’emploisau sein desactivitésd’ACORS
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2 - L’ASSOCIATION DU GRAND SAUVOY À NANCY

L’association a été créée en1920 pour mettre enplace un foyer de jeunes

travailleurs accueillant les jeunesrurauxvivant en ville. Dans les années 70,elle a

été confrontée comme tous les FJTà unecrise dueà la croissance du nombre de

jeunes en difficulté.Elle a fait le choix de continuerà les accueilliretelle a créé, en
1974, un CHRS avec un agrément deCAVA. Elle a ainsi disposé dedeux

structures d’hébergement..Le CHRSestpasséde32 à 130 places.

" L’aide socialeà l’hébergement était alors considéréecomme lecadre idéalpour

faire de l’insertion demanière innovante,c’était un dispositif,puis avec l’arrêt de

l’aide sociale à l’hébergement,on a assistéà un éclatement desmesures (RMI,

FSL). Aujourd’hui,on a d’un côté des aides sociales facultatives dansle cadre des

résidences sociales,et de l’autre un ensemble de dispositifs d’insertionpar le
travail, cequi expliquela configuration actuelledel’association. "

LE GRAND SAUVOY AUJOURD’HUI : UNE SEULE ASSOCIATION GÈRE LES STRUCTURES

D’HÉBERGEMENT, L’INSERTION ET L’EMPLOI.

21 - HÉBERGEMENT

A Maxéville : un FJTde 24 litsetun centre d’hébergement de 130 placeséclaté avec

des appartements.En projet, lacréation d’une résidencesocialeSONACOTRA

pour despersonnes(deshommesou des femmes,mais pas des familles)dont les
revenus sont inférieursà 60% duplafondHLM.

Aujourd’hui, la structure d’hébergement accueille tout public, 60% ont moinsde 25
ans, l’accueil d’urgence représente 24 chambres enALT. L’associationgère des

baux glissants, des sous-locationsavec unorganisme de HLM et des bailleurs

privés.Elle seporte caution solidairesi on n’obtient pasle FSL.
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22- EMPLOI
Dans le domaine del’emploi et de l’économie, le CAVA occupe 130à 160

personnesemployées généralement en contrat emploi-solidarité(l’association

emploie en tout 250personnes sousCES),plus quelques contrats initiative-emploi
et quelques contratsemplois consolidés.

Les jeuneshébergés en urgence sont mis au travail immédiatement. Ils ontun

péculerésultantde leur travail enatelier,cela leur permetdepréparerleur intégration

dans un contrat emploisolidarité ouun CIE et leur formation complémentaire qui

est réalisée parl’AFPA et plusieurs organismes deformation (en tout une

vingtaine).

En tout, les dispositifsd’emploi touchent environ 300 jeunesy compris les

bénéficiaires du RMI et les métiers concernés sont :la restauration, les métiers du

bâtiment, la forêt etle bucheronnage, les espacesverts, les servicesinternesà

l’association de maintenance et d’entretien,le maraîchage biologique.

Les partenaires del’association sont principalement des collectivités et des

établissements publics(office de HLM)et quelques entreprises. Pour ces dernières,
l’association intervient en sous traitancede maind’oeuvre dans des activitéshors
champ concurrentiel(tris desdéchets).

23 - LE DÉVELOPPEMENT LOCAL

C’est hors de Nancy que l’association est reconnue comme partenaire de

développement local.

elle effectue desmissions d’ingénierie de l’insertionpour des communes qui

souhaitent développerdesemploisdansle domainede l’environnement,

elle participe activement au conseil d’administration de l’association de

développement localprésidéepar monsieur Jacques Chérèque : l’ADVMM.
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3 - LE COLLECTIF D’ASSOCIATIONS DE GRENOBLE

Isa Job et Adamssont les deux associations phares ducollectif d’associations de

Grenoble, constitué progressivement depuisdouze ans par lescentres

d’hébergement, pourcréer et développer des capacités d’insertion économique et

trouver ainsi des solutions aux personnes hébergéesdansles centres.Ce collectif a
réalisé près de 300 000 heuresdetravail en 1997,avec 1300 salariés(environ 200

équivalent temps plein).

31 - HISTORIQUE

Les CHRS deGrenoble ont unelonguetradition dutravail en commun pourtrouver

des solutionsaux besoins des publicsà l’accueil ouà la sortie.

Ce travail a naturellementporté sur le logement : regroupementspour mieux
négocier avec les bailleurs et trouverdessolutionsderelogement. Surle terrain de
l’emploi, ils ontcrééun outil commund’accès àl’emploi.

• C’est, en 1987, la créationd’Isajob, une entreprise d’intérimd’insertion

tournéevers l’entreprise pour des missions en restauration collective, BTP et

nettoyage. AuConseil d’Administration sesont retrouvés desCHRS de

l’agglomération aux côtés d’autres organismes : l’ALJT(FJT), le CODASE,la

DPJJ, la CCI.En 1991,le tiers des personnes placées en mission de travail par

Isajob étaient envoyées par cesassociations. Aujourd’hui.avec le

développementdesactivités d’Isajob,cetteproportion est moins forte.

En 1988,ADAMS est crééecomme association intermédiaire par les FJTpour

intervenir auprès desparticuliers, associations etcollectivités locales.Le
développementdesdeux structures progressif jusqu’en1991(60.000 heures de

travail) puis beaucoup plus rapide pouratteindre 300.000 heures en1997.

ADAMS a connu unetrès forte croissancegrâce auxmunicipalités de

l’agglomération.

En 1992, le collectif décide la créationd’une association de chantiers de

réentrainement au travail : l’ADFE, association dauphinoise. Lespartenaires

sont, outre les FJT,le Conseil Général et les collectivités locales.

À ce moment,le fort développement des structures avec une palettevariée de

situations detravail offrait des possibilitésimportantes aux personnes en
insertion mais paradoxalementbénéficiait peu auxpersonnes en grande
difficulté. C’est pour répondre à cettecarence quele collectif a proposé au
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ConseilRégionalen 1995 de meneruneaction expérimentale d’accompagnement

vers l’emploiVIAE 38. Cette action concerne 40 personnes engrande difficulté

et met en oeuvre des parcoursindividualisés versl’emploi en associant

notamment les interventions des CHRS et lesopportunités du groupe Isajob-
ADAMS.

32 - LES ASSOCIATIONS AUJOURD’HUI

Les associations du collectifsont reconnues des partenaires publicset collectivités

locales comme particulièrement sérieuses(rigueur du suivi degestion),innovantes
(expérience VIAE sur les plus en difficulté attendue par leConseilRégionalpour

orienter les futurespolitiques). Leurs difficultés sontliées à la stagnation de

l’activité pour l’intérim d’insertion (exacerbation de la concurrence entre les

entreprises de travail temporaire),à l’insuffisance de liens avecle monde de

l’entreprise classique qui rend problématique l’accès à l’emploi.

1 - Isajob réaliseaujourd’hui 100.000heures avec51 ETP dont 45 d’insertion.
Le développementest faibledepuis1995et l’activité restecantonnéeauxsecteurs
traditionnels : restauration, BTP et nettoyage. Les entreprises des autressecteurs

adhèrent pourla plupart au référencement nationalet elles recourentà l’intérim
classique.

2 ADAMS connaît un trèsfort développement depuissacréation : 220.000 heures

en 1998 et 1.000 salariés.Trois municipalités importantes de l’agglomération,

Merlan, Echirolles et SaintMartin d’Hères sont clientespour gérer les régies de

quartier.

La priorité estàla consolidationdesactivitésactuelleset à la recherchedenouvelles
activités. Le CA a engagé une réflexion,Objectif Horizon2000 qui comporte

plusieurs axes :assurerla qualité, la rigueur de gestion absolue avecdesoutils de
gestion d’entreprise, s’assurer quela réglementation est appliquéeà tous les
niveaux.

Pour renforcerle groupe d’associations,le CA estcommunaux trois structures.Il a
coopté des administrateursdont certains sont issus du monde de l’entreprise. L’un
d’entre eux, ancien membre de l’UnionPatronalede l’Isère estchargé des relations

avec les entreprises.

33 - LES PISTES DE DÉVELOPPEMENT

Le collectif aélaboréunplan stratégiquepour développerl’activité :

• participer au lancement d’une plate-formetéléphonique deservices aux

particuliers sur l’ensemble del’Isère en collaboration avecl’association de
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comités d’entreprises(très active sur l’insertiondansla région) : un numérode

téléphone unique pour les particuliers permettrade les orientervers l’association

pertinente

créer d’unenouvelleassociationsurcetteactivité (en recherchantle partenariat -

ou au minimumla neutralité - de la Chambre desMétiers). Un accord a étépassé

avec la Mutualité de l’Isère pour effecteur des prestations de services aux

personnes âgéesayant droitaux prestations dela mutuelle.

• relance descontactsauprès de l’Union Patronale de l’Isèrepour la recherche

active de postes d’insertion, conformément auContratde Plan.
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4 - FARE À AMIENS

FARE est unefédérationd’entreprises d’associations qui développent del’emploi

pour les personnes en difficulté.

41 LA DÉMARCHE SUIVIE À AMIENS : DE L’HÉBERGEMENT À L’EMPLOI

Dès 1986, la nécessité de trouver dutravail aux personnes hébergées enCHRS a

été fortement ressentie par lesCHRS,particulièrement celui qui dépendaitde la
municipalité d’Amiens (dont Jacques Glinelétait le directeur).Le premier créneau
d’activité exploréa été celuidela garde d’enfants, créneaurapidementrelayépar les

activités de ménage chez des particulierset l’intérim d’insertion.

En 1986 ont été créées lesassociations Servicede Garde Temporaire etSomme
Travail Intérim.En 1990,elles fournissaient déjà 30posteséquivalents temps plein.

L’association Ménage Service (créée en 1992)s’est alors tournée vers les
particuliers solvables (bénéficiaires dedéductions fiscales) tout en assurantà ses
salariés une formation etun niveau desalairesminimum(le SMIC).

Les créationsse sont succédé : en 1990, Somme Préfabrications(montage de

chapiteauxpréfabriqués, fermée en 1996)en 90, Pouce(crèche) en 1993, Tri
System (déchetterie et centre detri) en 1994,JardinageServiceen 1996.

42 LES ASSOCIATIONS QUI COMPOSENT LA FÉDÉRATION

1 - Somme Travail Intérim

C’est la plus importante entermed’effectif etdechiffre d’affaires.Elle occupe 100

à 110 équivalents tempsplein.

En 1996, 200personnes environ ont étéemployées (systèmed’entrées-sorties
permanentes), 110 personnes ont eu une" sortie positive " vers un emploi : 14

contratsà duréeindéterminéeet 95 CDD.

Le résultat des enquêtes auprès desentreprises clientes montre quesi la qualité du

service et leprix sont identiques aux autresentreprises d’insertion, certains

employeurs considèrentle statut d’intérim d’insertion commeunplus.
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2 - Ménage Services

MénageServicesa choisi dese donner les moyens de développerà Amiens les

services deproximité demanièreconséquente.

Ménage Service emploie aujourd’hui environ 150 personnes par an, ce qui

représente 75 E.T.P.Il y a 40à 50 "sortiespositives" vers l’emploi : départ avec
ses employeurs-particuliers, embauche dans des associations d’aidesménagères.
dans desentreprises de nettoyage.

MénageServicea mis au point un parcours d’insertionpour menerà l’emploi des

femmes (plusrarement deshommes)loin de l’emploi : hébergées enCHRS.

bénéficiaires du RMI, ou de l’API.Le recrutementestsuivi d’une formation initiale

de 3 semaines.Puis vient lamontée progressive enactivité chez différents

employeurs. Un accompagnementsocial est effectué sur les questions de santé,
logement. Une formation continue est souventproposée :CAFAD, contrat de

qualification. Aubout de2 ans, l’employé estincité à"partir avecses employeurs",

c’est-à-dire qu’il part avec des clients stablesde Ménage Service(ce qu’aucune

entreprise classique ne supporterait),

Ainsi, Ménage Service emprunteà l’entreprise ses formesd’organisation, maisse

donne aussi de fortescontraintes supplémentaires pour tenirson rôlesocial.

Pour renouveler ses clients,Ménage Servicea recours à la publicité avec des
campagnesd’affichage sur les abri-bus. Ces campagnessont trèsefficaces surle

plan dela notoriété, mais elles ontentraîné des tensions avec lesentreprises de
nettoyage, commeavecla Direction duTravail.

Ménage Servicea donc agidanslesdeuxdirections.

1. vers la Direction du Travailpour participer àla rédactiond’unechartedequalité
des associations d’insertion

2.vers les entreprises de la professionpour réaffirmer les limites de son activité
(seulement les petits bureaux et les commerces)etpour discuterla miseen place

d’un groupement d’employeurspour la qualification.

43 LES CHOIX STRATÉGIQUES DU POSITIONNEMENT DE FARE

Le choix stratégiqueestde constituer les outils permettantde fournir des parcours
d’insertion etun sasà ceux quisont loinde l’emploi.
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Les associationssont gérées demanière trèsprofessionnelle et empruntentà

l’entreprise plusieurs caractéristiquesde leur mode d’organisation : existenced’une

fonction commerciale, d’unefonction suivi de qualité, recours àla publicité. Les
activités sontchoisiesparcequ’elles formentà des opportunités réellesd’emploi.

Chaque heurefaite est une heurepayée par un client. Il y a un refus trèsnet

d’organiser desactivités occupationnelles.Ainsi, la Fédération nesouhaitepas
multiplier les chantiers d’insertion, carelle estime qu’iln’y a pas suffisamment de

perspectives d’emploià l’issue de ces chantiers.

Les associations de FAREontpour principal objetde former, d’accompagner ceux

qui s’adressent à elles, etpour celaleur trouverdesemployeurs.

Toute l’énergie doit êtremise surl’accompagnementsocial.

Cela dit, les associationssebattentsurla qualitédu service renduet surle prix dans
le marché où ellessontsituées. Ellessontdevenues référentes surla régionet même
au-delà (le labelet l’ingénierie deMénages Servicessont demandésdansd’autres
régions) parce qu’elles sont gérées avec rigueuret mettent en oeuvreun savoir-faire

issu del’entreprise;avec en plus de l’accompagnement social.

44  - DE L’EMPLOI AU DÉVELOPPEMENT LOCAL

Les associationsde FARE sont aujourd’huiunacteur de l’emploi qui concourt aux

dynamiques dedéveloppement économiquede l’agglomération, mêmesi elles ne

sontpasperçues ainsipar la majoritéde leurspartenaires.

Les associations deFARE cherchentà ouvrir le marché de l’emploi aupublic

qu’ellesaccueillent.

création directe d’emplois

32 salariés encadrants (permanentsdesassociations); prèsde220 équivalents temps
plein, (Ménage Service : 75équivalents temps plein, SommeTravail : 110
équivalents tempsplein; JardinageService10 équivalentstempsplein; )

création indirecte d’emploi

Des tentativessont faites régulièrement pourcréer desemplois dans dessecteurs

nouveaux, et cela en partenariat avec des entreprises classiques.

• Dans le secteur desdéchets, l’activité TriSystem estdestinéeà créer des

déchetteries et centres de tri pour des collectivités locales. L’encadrement

technique estassuré paruneentreprise du secteur, l’encadrement pédagogique
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par Tri-System.Le projet est depérenniser une déchetterie qui seraitgéréeà

terme par l’entreprise classique qui reprendrait lessalariés deTri-System à
l’issue de contrats de qualification et/ou deparcours qualifiants suivis par
l’association. L’activitéaété menéeà Amiens pendant deux ans,maisn’a pas de

suitepour l’instant (projetavec un autre syndicatde communes en attente).

• Dans le secteur du nettoyage, les efforts conjoints du PLIE d’Amiens et de

Ménage Services ontpermisdecréer, pourla première fois enFrancedans ce

secteur, un groupement d’employeurs pourla qualification.Cette expérience est

très suivie parla branche au niveau national.

défrichage de nouveaux emplois
Certains partenaires publicsreconnaissent à FARE une compétence dans ce

domaine et souhaiteraientmêmequ’elle aille plus loin,y compris en prenant des
risques. Aujourd’hui, FAREmène une réflexionautour du plan decirculation

d’Amiens pour lancer uneactivité de maintenanceet locationde vélos dans des
parkings aux portes d’Amiens.

relations avec les partenaires économiques
Les associations constituantla Fédération FARE ont identifié cette relationcomme

stratégique et tententdemettre enoeuvredesrapprochements.

Ainsi pour le lancement de Tri-System, l’entreprise du secteur VIDAM a assuré

l’encadrement technique. En cas decréation de l’activité à la demande des
collectivités locales,c’est VIDAM qui devait lagérer.

Pour Jardinage Service,toutes les entreprises du secteur ont étéinvitéesà participer

au Conseil d’Administration. Celaa permis de leverde nombreuses réticences et
faux procès. Lesentreprises comprennent progressivementqu’il n’y a pas de

véritable concurrencemaisplutôt uneouverturedu marché.
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ANNEXE 3
LISTE DES PERSONNES RENCONTRÉES
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GRENOBLE
M. Criticos, responsable exploitation, MoninOrdures Services, filiale

Lyonnaise des Eaux
André FLAJEUL, présidentde l’Union Départementalede la Mutualité de l’Isère
Léon SERT, vice-présidentChambre desMétiersdel’Isère
M. FERNIOT, secrétairegénéralde la Chambre des Métiers
M. LERICHE, déléguégénéralde l’Union Patronalede l’Isère
Emmanuel BREZIAT. chargéde missionà l’Union Patronalede l’Isère
Olivier GENIS, directeur d’agence,SAEC,groupe Eiffage
Mme DOURNON, présidentedeNet oClair
Louis DINET, Régiedeservicesdela ville d’Eybens
Françoise VALLÉE, responsablede la polyvalence, DIS, Conseil Généralde l’Isère
Jean-Claude SALVAYRE, DDAS Isère
Luc FERRAN, DDTEFPIsère
FrançoiseLAURANT, adjointe au maire de Grenoble, conseillèrerégionale région

Rhône-Alpes
Thierry HUBERT, directeurESP 38

FrancisPAYEN, directeurd’IsaJob
Charles LICATA, directeur d’Adams
PierreMESSIER, administrateurd’IsaJob-Adams
Michel BOUTEILLE, anciendirecteurd’entreprise
Jean-Claude VIAL, présidentd’IsaJob-Adams

AMIENS
PatriceTRIQUET, directeuradjoint DDTEFP
Bernard NEMITZ, adjoint aumaired’Amiens, président missionlocale
Jean-Jacques BLANGY, président duGEPACE, PDGde PRM
Alain DUCAMP, PDGde Vidam Espace Verts, directeurde Tri-System
Jean MarieHEMERLE, directeurde Valorga,client deSomme Travail
Suzanne DUSUEL, administrateur de SMCB, clientde Somme-Travail
MarinoTUVERI, nouveaux emplois,Conseil RégionalPicardie
DominiqueCARPENTIER, directeurd’uneentreprise d’insertion, président du GRIEP
Eric PARMENTIER, mission RMI, ConseilGénéral
M. STOÇES, directeurOREF
Jean-François MUNIER, directeurdel’OPSOM
Yves BRIANÇON, chargéde mission au SGAR Picardie
Jean-LucFAUVET, chargé des relationsentreprises,PLIE d’Amiens
Alain BACRO, directeur du District dugrandAmiens

Jacques GLINEL, directeurde FARE

NANCY
JacquesCHÉRÈQUE conseillergénéral
Monsieur BEGORRE maire deMaxéville
Monsieur BONAMOU adjoint affairessocialesde Maxéville
Mme GAZIN élue, administratrice duGrandSauvoy
FrançoisCOLLIGNON directeurde l’ADVMM
Jean Pierre NOËL inspecteur principal duService Santé Insertion VilleDDASS
MadameCOURTY respLogement - Suitle Grand Sauvoy
Mme SCHREINER directrice duSDAS Conseil Général
Francine CASSUTO SDAS Conseil Général (ServiceRMI)
Monsieur DUBOIS-POT SDASConseil Général(Service logement)
Monsieur PICARD Fédérationdépartementale du bâtiment
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MonsieurGIRAUD CAPEB Meurthe & Moselle
Monsieur DUBAND directeurrégionalde la SA HLM de l’Est

Toul
Monsieur MILLON sousPréfet de Toul
MonsieurGOSSOT présidentde l’EPCI
MonsieurMANET maire deBruley, ConstructionLorraine Moderne
Olivier THOMAS directeur del’ESPAC
Michel HOUILLON directeur duGrand Sauvoy

CAMBRAI
MonsieurCHARLET maire de Paillancourt - Président de la communauté de

communesSensescaut
Monsieur SEGARD maire de Neuville St Remy, vice-présidentde la communauté

de villes deCambrai
Monsieur DUFRENOY secrétairegénéralde la mairie
MonsieurMACORPS responsablede l’Etape -Présidentde l’UREI
Monsieur MARSY Union patronaledu Cambrésis
Monsieur DELWARDE mairede Proville
Monsieur BRISEUL sousPréfetde Cambrai
MadameFrançoiseRAVERDY mission emploi formation DATAR
Madame JeannetteDELANNOY secrétaire CLI
Monsieur PAWLOWSKI chargé demissionsur le Contrat de développement -
Monsieur DELGRANCHE directeur CCAS
MonsieurCHRÉTIEN responsable insertion CCI
Marie Claude ARMAND directrice BIO CAMBRÉSIS
Michel CHARPENET directeurgénéraladjoint du Conseil Régional
Madame TALMANT directrice de la santé, citoyenneté, politique de laville au

Conseil Régional

Jean-Raymond WATTIEZ directeur ACORS
Vincent BOUGAMON ACORS Développement
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